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leur communication, les exceptions indispensables à ce droit étant
précises et limitées et les décisions quant à la communication étant
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Le Commissaire à l’information est un ombudsman nommé par le Parlement
pour instruire les plaintes voulant que le gouvernement ait dénié les droits
conférés par la Loi sur l’accès à l’information – la législation canadienne en
matière d’accès à l’information.

L’adoption de cette loi, en 1983, a donné aux Canadiens le droit légal étendu
d’accéder aux renseignements consignés sous quelque forme que ce soit et
relevant de la plupart des institutions fédérales.

La Loi accorde à ces institutions 30 jours pour répondre aux demandes de
communication. Une prorogation du délai peut être obtenue si les documents à
examiner sont nombreux, et s’il faut consulter d’autres organismes ou informer
des tiers. Le demandeur doit toutefois être avisé à l’intérieur du premier délai.

Bien entendu, le droit d’accès n’est pas absolu. Il est assujetti à des exceptions
précises et limitées qui établissent un équilibre entre, d’une part, l’accès à
l’information et, d’autre part, la vie privée, le secret commercial, la sécurité
nationale et les communications franches qui sont nécessaires à l’élaboration
des politiques.

Les exceptions permettent de soustraire certains documents à la
communication, ce qui provoque souvent des différends entre les demandeurs
et les ministères. Les demandeurs insatisfaits peuvent s’adresser au
Commissaire à l’information, qui instruira leurs plaintes, lorsque ceux-ci
soutiennent :

• qu’on leur a refusé les renseignements demandés;

• qu’on leur a demandé trop d’argent pour copier les renseignements;

• que la prorogation par le ministère du délai de 30 jours pour fournir les
renseignements n’est pas justifiée;

• que les documents n’ont pas été fournis dans la langue officielle choisie par le
demandeur ou que la période requise pour la traduction n’est pas
raisonnable;

MANDAT
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• que le guide Info Source ou les bulletins périodiques qui sont publiés pour
aider le public à utiliser la Loi leur pose des problèmes;

• qu’ils ont éprouvé un autre problème quelconque en ayant recours à la Loi.

Le Commissaire possède de puissants pouvoirs d’enquête. Ces pouvoirs
constituent des incitatifs pour que les institutions fédérales respectent la Loi et
les droits des demandeurs. 

À titre d’ombudsman, le Commissaire ne peut toutefois ordonner qu’une
plainte soit résolue d’une façon ou d’une autre. Il doit donc compter sur la
persuasion pour résoudre les différends et ne demander l’intervention de la
Cour fédérale que s’il estime qu’une personne a été indûment privée de son
droit d’accès et qu’on n’a pas pu en arriver à une solution négociée.
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Les gouvernements ont le don de réveiller dans tout commissaire à
l’information le sceptique qui sommeille. Maintes et maintes fois, régime après
régime, scandale après scandale, les chefs de gouvernement suscitent des
attentes toujours plus élevées en promettant davantage de responsabilisation et
de transparence. Cependant, avec la même constance, les gouvernements
conservent leur vive prédilection pour le secret, la manipulation de nouvelles,
les tactiques dilatoires et la prise de décisions sans trace écrite. Quand il s’agit
de respecter le « droit de savoir » du public, les gouvernements trouvent
extrêmement difficile de passer de la parole aux actes.

Depuis l’entrée en vigueur de la Loi sur l’accès à l’information, le 1er juillet 1983,
un gouvernement conservateur (celui de Brian Mulroney) et un gouvernement
libéral (celui de Jean Chrétien) ont déployé des efforts, plus ou moins heureux,
pour respecter (ou bafouer – selon le point de vue) la lettre et l’esprit des
dispositions législatives fédérales sur le « droit de savoir ». Au cours de ces
deux décennies, trois commissaires à l’information successifs ont présenté des
rapports annuels au Parlement décrivant le triste état du droit d’accès du public
aux documents relevant du gouvernement. Dans ces rapports, les commissaires
ont recommandé aux gouvernements des mesures administratives de sorte que
les dispositions législatives sur l’accès à l’information fonctionnent avec la
vigueur voulue par le Parlement et des changements que le Parlement devrait
apporter pour renforcer la Loi à la lumière des nouvelles formes de
gouvernance et des nouvelles technologies de l’information et de
communication. Malheureusement, comme l’a souligné un ancien commissaire
à l’information, on aurait pu envoyer les rapports des commissaires sur un
engin spatial aux confins de l’espace, pour le même résultat.

Dans l’année visée par le présent rapport, un nouveau premier ministre, 
Paul Martin en l’occurrence, prenait les commandes du pays. Le Premier
ministre Martin est arrivé au pouvoir avec l’intention expresse d’améliorer la
qualité de la démocratie au Canada – y compris la transparence de ses
institutions fédérales. Les expressions « ouverture », «  transparence », 
« responsabilisation », « intégrité » meublent constamment ses propos. Y a-t-il
matière à l’optimisme? Le gouvernement Martin aura-t-il suffisamment de
confiance en soi, de courage et d’honnêteté pour faire échec à la prédilection
pour le secret à laquelle succombent les gouvernements? Disons que les
premiers signes sont positifs.

CHAPITRE I
LES CONSEILS D’UN COMMISSAIRE
À UN NOUVEAU PREMIER MINISTRE
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Par exemple, le gouvernement Martin a annoncé une politique visant la
communication proactive des dépenses de voyage et d’hôtel engagées par les
ministres, leurs collaborateurs et collaboratrices et les hauts fonctionnaires. De
plus, en réponse au rapport de la Vérificatrice générale concernant le
programme des commandites, le gouvernement Martin a annoncé qu’il
étudierait la question d’assujettir les sociétés d’État à la Loi sur l’accès à
l’information.

Au sujet des sociétés d’État, cette réflexion aurait dû être amorcée il y a
longtemps. En fait, la question a été étudiée sérieusement par un comité de la
Chambre des communes, en 1986, qui avait recommandé à l’unanimité que les
sociétés d’État soient assujetties au droit d’accès; tous les commissaires à
l’information en poste dans l’intervalle ont fait la même recommandation; 
13 projets de loi d’inspiration parlementaire ont été déposés pour assujettir les
sociétés d’État au droit d’accès; les Vérificateurs généraux ont recommandé que
les sociétés d’État soient tenues à la transparence. Seuls les dirigeants
gouvernementaux – et les sociétés d’État – résistent. Nos remerciements, donc,
au gouvernement Martin pour cette initiative.

De plus, le gouvernement a donné des indications à l’effet qu’il mettrait fin 
à la « valse-hésitation » quand il s’agit d’assujettir tous les agents du Parlement
(le Vérificateur général, le Directeur général des élections, le Commissaire aux
langues officielles, le Commissaire à la protection de la vie privée et le
Commissaire à l’information) à la Loi sur l’accès à l’information. Le scandale
entourant les agissements de George Radwanski, ancien Commissaire à la
protection de la vie privée, et certains de ses collaborateurs et collaboratrices
vient prouver de façon éclatante l’absolue nécessité de lever le voile du secret
qui protège ces importantes institutions. À cet égard, la cause a enregistré un
recul lorsque le Parlement a récemment adopté un projet de loi créant un
nouvel agent du Parlement, le Commissaire à l’éthique, qui ne serait pas
assujetti au droit d’accès. Le côté comique de cette mesure est le fait que le
Bureau du conseiller en éthique, qui est censé être remplacé par le Commissaire
à l’éthique, était lui assujetti au droit d’accès.

Même si le gouvernement Martin n’a pas indiqué s’il serait disposé à lancer un
examen et une réforme de nature générale de la Loi sur l’accès à l’information, il
apparaît évident qu’à ses yeux une loi dynamique sur le droit d’accès à
l’information représente un ingrédient clé quand il s’agit d’assurer la
responsabilité dans l’administration fédérale.

À cet égard, n’oublions pas que la Cour suprême du Canada a souligné que les
dispositions législatives sur l’accès à l’information ont pour objet la reddition de
comptes par les responsables gouvernementaux. N’oublions pas non plus que
c’est en grande partie grâce aux dispositions législatives sur l’accès à
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l’information que les députés, les journalistes, les universitaires et les
chercheurs peuvent mettre au jour les écarts de conduite et les cas de mauvaise
gestion dans l’administration publique, y compris le soi-disant cafouillis d’un
million de dollars au ministère du Développement des ressources humaines, 
les dépassements de coûts du Registre des armes à feu, les relations de l’ancien
premier ministre avec la Banque de développement du Canada, et le récent
scandale des commandites à Travaux publics et Services gouvernementaux
Canada. Nul doute qu’une loi renforcée amènera encore davantage de
responsabilisation et d’intégrité de la part des hauts dirigeants élus et nommés.

Il y a dix ans, dans son rapport annuel 1993-1994 au Parlement, John Grace,
ancien Commissaire à l’information, décrivait une année qui n’est pas sans
rappeler celle qui est visée par le présent rapport – marquée par la fin de la 
34e législature, des élections générales et un changement de premier ministre.
M. Grace a résumé en ces termes le rendement du gouvernement Mulroney :

« Hélas, sous l’influence de ministres souvent hostiles et de fonctionnaires
traînards, certains ministères se sont mis à gérer les exceptions au lieu de
promouvoir la transparence. L’accès à certains renseignements couramment
disponibles antérieurement a été bloqué, manifestement pour protéger des
entreprises privées ou la vie privée de certaines personnes. Les membres de la
classe politique et les fonctionnaires ont considéré la Loi sur l’accès à l’information,
avec ses dispositions parfois légalistes et lourdes, comme la règle de base de leurs
réponses au public. Pour traiter avec un client difficile, le Bureau du Conseil privé
et d’autres institutions avaient recours au stratagème suivant : ils forçaient cette
personne à présenter une demande officielle pour ensuite faire traîner la
procédure aussi longtemps que possible. » 
(Rapport Annuel 1993-1994, p. 9)

Remplacez « Mulroney »  par « Chrétien », et le texte décrit tout aussi bien le
rendement du gouvernement Chrétien. Il est intéressant de noter que, dans le
rapport 1993-1994, l’ancien Commissaire Grace avait lancé ce défi au nouveau
gouvernement Chrétien : « Ayez suffisamment confiance en vous pour vous
laisser examiner et assez de courage pour être francs. Aucun gouvernement ne
peut ignorer impunément que, pour lui, obligation de rendre compte équivaut à
transparence. » (Rapport Annuel 1993-1994, p. 9) Et voici que, en 2004, pendant
que les comités parlementaires, les enquêtes publiques et la GRC s’emploient à
démêler l’écheveau des scandales datant de l’époque Chrétien, il apparaît
évident que le défi lancé par M. Grace est tombé dans l’oreille d’un sourd. En
fait, le gouvernement Chrétien a déployé des efforts exceptionnels, soutenus,
auprès des tribunaux, et par son refus de lui accorder des fonds suffisants, dans
le but de miner l’efficacité du Commissariat à l’information. Nous y
reviendrons.  
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On a encore cette impression de « déjà-vu » lorsqu’on évoque la plate-forme
électorale du Parti libéral de 1993, intitulée « Pour la création d’emplois, pour la
relance économique : le plan d’action libéral pour le Canada »  (le Livre rouge,
comme on l’appelait alors). Le document qualifiait la notion d’« ouverture » 
de mot clé du programme libéral et reconnaissait le fait que la population en
avait assez des gouvernements qui ne la consultent pas, qui ne tiennent pas
compte de son avis ou qui essaient de mener des éléments importants des
opérations gouvernementales derrière des portes closes. Rien n’a davantage
miné le droit d’accès, au cours des vingt dernières années, que le mépris montré
à l’égard de celui-ci par deux premiers ministres ayant longtemps exercé le
pouvoir. Leur exemple destructeur s’est répandu comme un cancer dans les
cabinets des premiers ministres successifs, au Bureau du Conseil privé et dans
les hautes sphères gouvernementales. Pendant vingt ans, les Canadiens et
Canadiennes à la recherche d’information – particulièrement au sujet de toute
question que le gouvernement considérait comme « délicate »  – se sont heurté
à un mur d’obstruction, de tracasseries et d’atermoiements. Récemment, M.
Charles Guité a témoigné sous serment, devant le Comité des comptes publics,
qu’on ne tenait pas de dossiers sur les commandites afin de contourner la Loi
sur l’accès à l’information.

À son credit, le Premier ministre Martin a commence à faire échec à la mentalité
qui prévaut en haut lieu voulant que la Loi sur l’accès à l’information est un
embêtement et que la transparence est une chose à éviter, même si le prix à
payer est l’abandon de l’obligation professionnelle consistant en la tenue de
dossiers complets. Il a indiqué sans détour que la fin ne justifie pas les moyens,
que la tenue de dossiers dans les règles est essentielle pour une bonne
gouvernance et que les politiciens et les fonctionnaires devraient faire montre
de transparence dans la conduite des affaires publiques.

Il est vrai que les enquêtes menées par le Commissaire à l’information (voire,
les études internes de l’administration fédérale) montrent que les ministères,
souvent, ne cherchent pas loin les raisons pour justifier le secret, tant et aussi
longtemps qu’aucune plainte n’est déposée. Les ministères, souvent, ne
prennent pas au sérieux leur obligation de respecter une approche en deux
volets avant l’application des exceptions discrétionnaires. Trop souvent, les
ministères se contentent de répondre à cette seule question : « Peut-on refuser la
communication des documents demandés? ». Le nouveau Premier ministre l’a
dit clairement – tout comme les dispositions législatives relatives à l’accès à
l’information – : les fonctionnaires devraient également se demander : 
« Et même si on peut refuser la communication, pour quelles raisons les
documents devraient-ils rester secrets? ». Ce qui m’apparaît encore plus
troublant, c’est le fait que trop de hauts fonctionnaires (élus et nommés) évitent
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sciemment de rendre des comptes au public en s’assurant qu’il n’y a pas de
trace écrite des décisions prises ou des fonds accordés.

Pour qu’un nouveau gouvernement réussisse l’implantation d’une culture de 
la transparence, il devra dissiper les idées fausses que les hauts fonctionnaires –
et d’anciens premiers ministres – tenaient pour vraies et ont répandues. Les
idées fausses les plus courantes sont : la population fait un mauvais usage des
dispositions législatives; le gouvernement croule sous les demandes de
communication; la loi coûte trop cher, et elle empêche la prestation de conseils
sans réserves au sujet d’un large éventail d’options.

Peut-être que la mention de certains faits aidera un nouveau Premier ministre à
faire la part des idées fausses qui vont probablement se faufiler dans les
documents et séances d’information que lui offriront ses collaborateurs et
collaboratrices.

Premièrement, les Canadiens et Canadiennes utilisent de façon extrêmement
responsable le droit d’accès. Il a fallu dix ans pour que le gouvernement
reçoive, en tout, le nombre de demandes de communication (50 000) qu’il
prévoyait de recevoir pendant la première année d’application de la Loi. À
l’heure actuelle, tous les ministères et organismes fédéraux reçoivent moins de
la moitié du nombre de demandes de communication qui avait été prévu pour
chaque année. En 2002-2003, l’administration fédérale avait reçu quelque 
23 000 demandes de communication.

Deuxièmement, les Canadiens et Canadiennes présentent des demandes ciblées,
visant un petit nombre de documents. Une étude menée en 2002 révèle que 
80 % de toutes les demandes de communication se soldent par la communication
de moins de 100 pages. Seulement 1 % des demandes de communication
concernaient plus de 1 000 pages de documents. De plus, 90 % des demandeurs
font moins de sept demandes de communication par année – la majorité ne
présentant qu’une seule demande. En fait, seulement 35 % des demandeurs font
plus d’une demande par année.

Troisièmement, moins de 10 % des demandes font l’objet d’une plainte au
Commissaire à l’information, – et le coût total du régime – y compris le
Commissariat – représente moins d’un dollar par année par Canadien.

Malgré cette manifestation remarquable de modération de la part des
utilisateurs, un récent rapport établi par des dirigeants gouvernementaux
proposait de rendre le recours à la Loi sur l’accès à l’information plus difficile,
plus dispendieux et plus lent et d’assujettir davantage celui-ci à un contrôle
gouvernemental. Décidément, la résistance à la transparence n’a pas de limite!
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Il ne nous reste qu’à espérer et qu’à exhorter un nouveau gouvernement à ne
tenir aucun compte des légendes intéressées qui circulent parmi les
bureaucrates et à rejeter les initiatives proposées par ceux-ci afin de pénaliser
une communauté d’utilisateurs qui, comme le montrent clairement les
statistiques, fait preuve de modération et de responsabilité.

L’idée reçue voulant que la Loi sur l’accès à l’information retire aux fonctionnaires
leur capacité de fournir des conseils de nature privée aux ministres est la plus
répandue et la plus pernicieuse de toutes. Même si elle est dénuée de tout
fondement juridique, les responsables gouvernementaux s’en servent pour
justifier un recours accru aux séances d’information, la disparition croissante
des ordres du jour et comptes rendus de réunion et l’élargissement de la zone
officielle de secret derrière laquelle s’abritent les responsables
gouvernementaux.

En fait, la Loi sur l’accès à l’information protège désormais très efficacement le
caractère confidentiel des avis ou recommandations élaborés par des
fonctionnaires à l’intention de ministres. L’exception en question, qui figure à
l’article 21 de la Loi, arrive troisième dans les statistiques tenues sur la
fréquence d’utilisation des treize exceptions de la Loi permettant de refuser la
communication des documents. Elle a fait l’objet de contestations judiciaires, et
la Section d’appel de la Cour fédérale a rendu des décisions confirmant ses
qualités péremptoires. La Loi reconnaît que la franchise est essentielle entre les
fonctionnaires et les ministres, ce qu’elle soutient en tant qu’élément de la
responsabilité ministérielle, qui s’inscrit dans le régime de démocratie
parlementaire britannique.

Pourtant, malgré la clarté des dispositions législatives à cet égard, et malgré le
fait que les avis et recommandations sont rarement communiqués (et, le cas
échéant, seulement lorsque les ministres veulent rendre cette information
publique), cette idée reçue a la vie dure. Le professeur Donald Savoie,
universitaire reconnu, auteur et conseiller du premier ministre Martin, a
accordé une entrevue à la radio le 1er mars 2004 au cours de laquelle il a
prétendu qu’il était beaucoup plus difficile pour les sous-ministres de dire la
vérité à leurs supérieurs dans le contexte de notre régime d’accès à
l’information. Il a ajouté que, avant l’avènement de la Loi sur l’accès à
l’information, les avis fournis aux ministres étaient de nature privée, tandis qu’ils
sont désormais de nature publique. Le professeur Savoie peut avoir raison
quand il dit que les fonctionnaires trouvent de plus en plus difficile de dire la
vérité à leurs supérieurs, mais il a tout faux quand il affirme que c’est parce que
les dispositions législatives sur l’accès à l’information ont fait disparaître une
zone de secret entre les ministres et les hauts fonctionnaires.
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Réaliser des progrès à l’égard des éléments de base

Le président du Conseil du Trésor est le ministre responsable de l’application
de la Loi sur l’accès à l’information dans l’administration fédérale. Au cours de
l’année visée par le présent rapport, le centre décisionnel de l’accès à
l’information et la protection des renseignements personnels au Secrétariat du
Conseil du Trésor (SCT) a été intégré au centre décisionnel de l’information,
sous l’égide de la Direction du dirigeant principal de l’information.

Cette intégration représente une mesure positive, s’inscrivant dans la foulée de
l’approbation, par le Conseil du Trésor, d’une nouvelle politique sur la gestion
de l’information gouvernementale. Le SCT a ainsi reconnu le lien essentiel entre
des droits efficaces relatifs à l’information (c.-à-d. le droit d’accès et le droit à la
protection de sa vie privée) et une gestion efficace des dossiers. L’un des
principaux principes sur lesquels repose la Politique sur la gestion de
l’information gouvernementale du SCT est l’obligation pour les fonctionnaires
de créer des documents pour étayer les décisions et les processus décisionnels
pendant toute l’évolution des politiques, des programmes et de la prestation
des services.

Le SCT a également montré la voie dans la mise en œuvre de la Politique en
communiquant de façon proactive, sur les sites Internet, des renseignements
relatifs aux frais de déplacement et d’accueil engagés par les hauts
fonctionnaires. Il examine également la possibilité de rendre d’autres catégories
d’information disponibles de manière proactive, comme les données sur les
contrats, les subventions et les contributions. Ce sont là des initiatives positives.
Cependant, le SCT hésite encore à permettre la consultation en direct de sa base
de données sur les demandes de communication dont se servent les organismes
centraux pour surveiller et coordonner les réponses aux demandes. Le système
CDAI (coordination des demandes d’accès à l’information) est techniquement
prêt à être consulté en direct, mais le SCT continue d’hésiter à « ouvrir les
vannes ». Si les hauts fonctionnaires de toute l’administration fédérale ont la
capacité, grâce au système CDAI, de savoir quelles demandes de
communication sont présentées, pourquoi pas alors les membres du public?
D’après la plus récente information fournie par le SCT à ce sujet, la question
serait à l’étude jusqu’en juin 2004.

Bien des efforts positifs sont en cours au SCT et ailleurs dans l’administration
fédérale pour déterminer l’étendue du déficit en matière de gestion de
l’information et relever les pratiques idéales, les outils de vérification, les
compétences, la formation et les ressources nécessaires pour combler le « déficit »
en question. La somme de quelque six millions de dollars en deux ans a déjà été
réservée pour une mise en œuvre accélérée de la Politique sur la gestion de
l’information gouvernementale. Les représentants de 18 ministères et organismes
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prennent part à l’ « Initiative de leadership en gestion de l’information » , laquelle
vise à conserver la priorité aux efforts destinés à combler le déficit en matière de
gestion de l’information.

Pour un commissaire à l’information, tous ces éléments donnent des raisons
d’espérer. Le ministre responsable du droit d’accès comprend la nécessité de
concentrer les efforts sur l’infrastructure, les compétences et la formation en
matière d’information. Bien qu’il ne s’agisse pas d’une sphère d’intervention 
« porteuse » qui procure aux ministres une couverture médiatique positive ou
la reconnaissance du public, cela n’en est pas moins des activités essentielles à
une bonne gouvernance : la prise de décisions judicieuses et la
responsabilisation grâce à la transparence. Toutes nos félicitations au ministre,
Reg Alcock, et à la ministre sortante, Lucienne Robillard, pour avoir relevé leurs
manches et s’être attaqué aux éléments fondamentaux!

La Cour fédérale tranche

Comme on l’a décrit dans les rapports annuels antérieurs, le gouvernement
Chrétien, pendant les quatre dernières années, a présenté quelques 27 requêtes
à la Cour fédérale contre le Commissaire à l’information, requêtes visant à
restreindre les pouvoirs d’enquête de celui-ci. Ces quelques 27 requêtes peuvent
être regroupées dans sept catégories de requêtes visant à :

1) éliminer les pouvoirs du Commissaire de consulter les documents conservés
dans les cabinets des ministres pendant ses enquêtes;

2) éliminer les pouvoirs du Commissaire de citer à comparaître les ministres et
les membres du personnel de ministres pendant ses enquêtes;

3) éliminer le pouvoir du Commissaire de consulter des documents que le
gouvernement prétend être assujettis au secret qui lie un avocat à son client,
à moins que le Commissaire ne puisse faire la preuve qu’un tel accès est 
« absolument nécessaire »;

4) éliminer les pouvoirs du Commissaire de demander à des témoins du
gouvernement de donner un avis sur des politiques gouvernementales;

5) éliminer les pouvoirs du Commissaire de faire et de conserver des copies
(jusqu’à la fin de l’enquête ou de la poursuite judiciaire s’y rattachant) de
documents qui lui ont été fournis par le gouvernement dans le cadre
d’enquêtes;

6) éliminer le pouvoir du Commissaire d’imposer des ordonnances de non-
divulgation à l’intention des témoins qui sont interrogés pendant des
enquêtes;

10



7) éliminer le pouvoir du Commissaire de mener à bien une enquête avant que
la question faisant l’objet de l’enquête puisse être déférée à un tribunal pour
décision. Dans ce cas, le gouvernement avait demandé à la Cour de statuer
que les documents conservés dans les cabinets des ministres ne sont pas
assujettis au droit d’accès.

Quelque quatre années de diverses procédures se sont écoulées avant que la
Section de première instance de la Cour fédérale ait pu rendre un jugement sur
le fond. Six juges de la Section de première instance, six juges de la Cour
d’appel et trois juges de la Cour suprême du Canada ont traité des questions de
procédure. Plus récemment, le 25 mars 2004, la juge Dawson de la Section de
première instance a rendu une décision de 179 pages quant au fond sur les 
cinq dernières questions en litige, c.-à-d. les éléments 3 à 7 plus haut. Les
éléments 1 et 2 ont été tranchés antérieurement, en faveur du Commissaire.
Autrement dit, le gouvernement ne peut pas empêcher le Commissaire de
consulter les documents conservés au cabinet du premier ministre ou de
ministres et ne peut pas empêcher le Commissaire d’obliger les ministres ou le
personnel des ministres à fournir un témoignage oral.

Pour ce qui est des éléments 3 à 7, la juge Dawson a conclu ce qui suit :

3) Droit d’accès à des documents assujettis au secret qui lie un avocat à son client

Le gouvernement avait demandé à la Cour de statuer que le Commissaire à
l’information peut obliger la production de documents qui sont assujettis au
secret qui lie un avocat à son client seulement s’il peut faire la preuve que
l’accès aux documents est « absolument nécessaire »  à l’enquête connexe. La
juge Dawson a fondé sa décision sur un examen de l’objet de la Loi, du rôle du
Commissaire et de la formulation du paragraphe 36(2) de la Loi sur l’accès à
l’information.

Selon l’objet de la Loi, les décisions quant à la communication sont susceptibles
de recours indépendants du pouvoir exécutif. La juge Dawson a conclu que le
critère de l’ « absolue nécessité » aurait pour effet de restreindre
considérablement la capacité du Commissaire de mener son enquête et un
recours indépendant.

En ce qui concerne le rôle du Commissaire, la Cour a noté que celui-ci est
assujetti à une très forte obligation statutaire de respect du caractère confidentiel
et n’a aucun pouvoir d’ordonner la communication de documents
gouvernementaux. Toujours selon la Cour, le secret qui lie un avocat à son client
n’est pas rompu lorsque des documents sont fournis au Commissaire. Pour cette
deuxième raison, la juge Dawson a rejeté le critère de l’ « absolue nécessité ».
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Enfin, la Cour s’est penchée sur la formulation du paragraphe 36(2), selon
lequel le Commissaire doit avoir accès à tous les documents dont il a besoin 
« nonobstant toute autre loi fédérale et toute immunité reconnue par le droit de
la preuve ». La juge Dawson a conclu que le fait d’imposer le critère de 
l’ « absolue nécessité » par rapport à cette formulation très claire serait contraire
à l’intention du Parlement.

4) Bien-fondé des questions 

Le gouvernement avait demandé à la Cour d’établir si le Commissaire avait
outrepassé ses pouvoirs lorsque des questions avaient été posées à Jean Pelletier
et l’honorable Art Eggleton, sollicitant leur avis sur un sujet et, dans un cas, les
invitant à faire des commentaires sur l’avis d’un autre témoin.

La juge Dawson a refusé d’attaquer les questions (les témoins ont répondu à
certaines et certaines autres ont été retirées), vu l’absence d’allégations à l’effet
que les questions outrepassaient la compétence du Commissaire ou avaient été
posées dans un but n’ayant aucun rapport avec l’enquête. De plus, étant donné
que l’objection aux questions reposait sur la « pertinence », c.-à-d. une décision
relative à la preuve qui ne devrait être contestée qu’à la fin d’une enquête
lorsque l’on peut déterminer si le jugement est fondé sur des preuves
irrecevables. La juge Dawson a résumé en ces termes son rejet de la requête du
gouvernement à cet égard : « [traduction] Je ne vois aucune raison liée à l’intérêt
public qui justifie qu’on accède aux demandes faites dans ces requêtes ».
(par. 324)

5) Pouvoir de faire des copies 

Le gouvernement avait demandé à la Cour de statuer que le Commissaire
n’avait pas le droit de faire des copies des documents qu’il avait obtenus
pendant ses enquêtes. De l’avis du gouvernement, le Commissaire ne peut
garder les documents au-delà des dix jours suivant la demande faite par le
gouvernement que ceux-ci soient renvoyés.

La juge Dawson a interprété la disposition énoncée au paragraphe 36(5) de la
Loi (obligeant le Commissaire à renvoyer les documents dans les dix jours
suivant la requête présentée à cette fin) comme ne s’appliquant qu’aux
documents originaux. Elle a conclu que la disposition n’empêchait pas le
Commissaire de faire et de conserver des copies de documents pour faciliter ses
enquêtes. La juge Dawson a formulé son jugement à cet égard en ces termes :

[Traduction] « …compte tenu de l’efficacité et des avantages découlant du fait de
permettre la photocopie des documents, je suis convaincue que le pouvoir de
photocopier les documents est nécessaire à des fins pratiques, pour que le
Commissaire puisse s’acquitter de ses responsabilités en vertu de la Loi ». (par. 280)

12



6) Ordonnances de non-divulgation

Dans le cadre de ses enquêtes, le Commissaire émet parfois des ordonnances de
non-divulgation à l’intention de l’avocat de la Couronne (dans le but de
s’assurer que celui-ci est au service du témoin seulement et non pas de
l’employeur du témoin) et des témoins (pour éviter la corruption de la preuve,
pour protéger le caractère confidentiel de la preuve, pour protéger les témoins
contre les influences indues et les représailles, pour protéger l’intégrité et le
caractère confidentiel de l’enquête). Le gouvernement ne contestait pas le
pouvoir du Commissaire d’émettre ces ordonnances à l’intention des avocats,
mais bien à l’intention des témoins, soutenant que ces ordonnances constituent
une limite déraisonnable imposée à la liberté d’expression des témoins prévue
dans la Charte.

La juge Dawson a souligné que, en vertu de l’article 35 de la Loi sur l’accès à
l’information, les enquêtes du Commissaire sont secrètes. Elle a conclu que
l’expression « secrète » avait ici le même sens qu’ « à huis clos » et que ces
expressions pouvaient imposer diverses obligations aux témoins. Elle a
toutefois conclu que ces expressions n’allaient pas jusqu’à constituer
(traduction) « un régime général qui empêche une personne de communiquer
pour toujours toute information concernant son témoignage et sa comparution
devant le commissaire ». (par. 154) Selon la juge Dawson, un régime général de
ce genre constituerait une entrave déraisonnable au droit à la liberté
d’expression prévu à l’alinéa 2b) de la Charte.

Cependant, la juge Dawson a également indiqué que le Parlement, à l’article 34
de la Loi, avait conféré au Commissaire un pouvoir discrétionnaire
pratiquement illimité pour déterminer la procédure à suivre dans l’exercice de
ses fonctions et responsabilités. À son avis, ce vaste pouvoir discrétionnaire
autorise le Commissaire à déterminer, dans les circonstances, que tel ou tel type
d’ordonnance de non-divulgation doit être imposée à un témoin. La juge
Dawson a trouvé que l’imposition d’une ordonnance de non-divulgation
représentait une mesure que le Commissaire peut prendre dans l’exercice du
pouvoir, qui lui est conféré à l’alinéa 36(1)a), d’obliger une personne à
témoigner. Comme elle l’a elle-même écrit : [traduction] « …les ordonnances de
non-divulgation constituent un outil procédural servant à assurer la conduite
d’une enquête juste et raisonnable à l’égard du droit d’accès ». (par. 182) Elle a
également indiqué :

[Traduction] « …les objectifs visés (par les ordonnances de non-divulgation) ont
trait à des préoccupations pressantes et considérables dans une société libre et
démocratique. J’en conclus que les objectifs (des ordonnances de non-divulgation)
sont suffisamment importants pour justifier, dans certaines circonstances, que l’on
déroge à la liberté d’expression prévue par la Constitution ». (par. 209)
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Si la Cour a jugé que le Commissaire avait le pouvoir d’émettre des
ordonnances de non-divulgation, elle a aussi tranché que les ordonnances
émises dans ce cas étaient trop vastes. La juge Dawson a signalé que les
ordonnances :

1) ne portaient pas de date d’expiration précise;

2) n’indiquaient pas clairement qu’elles ne couvraient que les questions posées,
les réponses fournies et les pièces montrées.

Cependant, le tribunal a refusé de casser immédiatement les ordonnances de
non-divulgation du fait de leur trop vaste portée,  soulignant qu’il ne savait pas
en quoi consistait le plan d’enquête du Commissaire, quels témoins celui-ci
devrait rappeler, quels autres témoins devraient comparaître, ou quelles
contradictions, s’il y a lieu, avaient été relevées dans les témoignages donnés à
ce jour. La juge Dawson a plutôt estimé :

[Traduction] « À mon avis, l’intérêt public visant à préserver l’intégrité des
enquêtes du Commissaire justifie l’émission d’une ordonnance révoquant les
ordonnances de non-divulgation, mais à la condition que l’application de cette
ordonnance soit suspendue pour une période de 30 jours à partir de la date où
sont rendues les présents motifs. Cette date pourrait être prolongée par le tribunal
en réponse à une requête en bonne et due forme présentée par le Commissaire. 
La suspension vise à permettre au Commissaire de réfléchir à la nécessité des
ordonnances de non-divulgation et, si celles-ci sont toujours nécessaires,
d’émettre des ordonnances dont la portée n’est pas trop large et dont la nécessité
est prouvée ». (par. 244)

7) Les documents conservés dans les cabinets des ministres sont-ils assujettis au
droit d’accès?

Voilà, aux yeux du gouvernement, l’élément central de sa contestation de la
compétence du Commissaire. Le gouvernement demandait à la Cour de
conclure que les documents conservés aux cabinets du premier ministre et des
ministres ne constituent pas des documents relevant des ministères que dirigent
ces responsables gouvernementaux. Le gouvernement soutenait que la Cour ne
devrait pas attendre les conclusions de l’enquête du Commissaire sur cette
question avant de rendre une décision. Autrement dit, le gouvernement estimait
qu’il pouvait éviter la rigueur des enquêtes du Commissaire en demandant au
tribunal de rendre un jugement anticipé à l’égard de la question sur laquelle se
penchait le Commissaire.

La juge Dawson a rejeté la requête du gouvernement, soulignant que la
question de l’« appartenance » des documents » ne doit pas être tranchée
seulement en fonction de l’ « emplacement géographique » des documents. Elle
a plutôt conclu que la question relevait tant des faits que du droit et, entre
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autres éléments à considérer, il fallait tenir compte du contenu des documents
eux-mêmes (en l’occurrence, les emplois du temps de ministres et du premier
ministre et les notes des réunions du Comité M5, qui se compose des plus hauts
responsables du ministère de la Défense nationale). La juge Dawson a signalé
que le gouvernement n’avait déposé aucun de ces documents auprès du
tribunal.

La juge Dawson a également conclu que le fait d’accéder à la requête du
gouvernement contreviendrait au régime prévu par la Loi sur l’accès à
l’information. Particulièrement, elle a jugé qu’il incombait au Commissaire de
rendre la décision initiale concernant les questions de compétence, comme celle
de l’« appartenance » des documents. En vertu du régime prévu par la Loi, le
Commissaire ne peut faire que des recommandations; par conséquent, la juge
Dawson a jugé que le gouvernement ne risquait rien en permettant au
Commissaire de terminer son travail et en laissant la question de 
l’ « appartenance » des documents se poser au tribunal, le cas échéant, selon le
cheminement prévu aux articles 41 et 42 de la Loi sur l’accès à l’information. Sur
ce dernier point, la juge Dawson a réitéré que les jugements anticipés comme
celui demandé par le gouvernement dans ce cas auraient pour effet, si ceux-ci
étaient rendus, de priver le gouvernement, les plaignants et les tribunaux des
enquêtes et des conclusions du Commissaire.

Prochaines étapes

Comme l’a indiqué la juge Dawson, le Commissaire à l’information a émis de
nouvelles ordonnances de non-divulgation à l’intention des témoins, lesquelles
viendront à expiration à l’issue des enquêtes s’y rattachant et ne couvriront que
les questions posées, les réponses fournies et les pièces montrées. Pour sa part,
le gouvernement a fait appel de la partie du jugement concernant le pouvoir du
Commissaire d’obliger la production de documents que le gouvernement
prétend être assujettis au secret qui lie un avocat à son client. Il a de plus
intenté une autre procédure à la cour afin de casser les nouvelles ordonnances
de non-divulgation émises par le Commissaire.
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À nouveau, au cours de la période visée par la présent rapport, le Commissariat
a suivi le rendement de ministères dans le respect des délais de traitement
prévus par la Loi sur l’accès à l’information. On a constaté qu’une tendance
positive s’est maintenue à l’égard de la réduction du nombre de plaintes
concernant les retards que les demandeurs ont adressées au Commissaire à
l’information. L’an dernier, 20,6 p. 100 des plaintes avaient trait aux retards, et
cette année, le pourcentage est passé à 14,6. 

Cependant, quand on examine le rendement individuel des ministères dans le
respect des délais de traitement, les résultats sont partagés —certains s’en tirent
très bien, d’autres, très mal, et un bon nombre sont « dans le milieu ». 

Au cours de l’exercice visé par le présent rapport, on a établi une fiche de
rendement ou mis à jour les fiches existantes pour douze institutions fédérales.
Comme par le passé, la note obtenue dépendait du pourcentage de demandes
de communication reçues auxquelles les institutions n’avaient pas répondu
dans les délais prévus par la Loi (c.-à-d. dans les 30 jours ou tout délai prorogé
conformément aux dispositions de la Loi). La Loi considère les réponses
tardives comme des « présomptions de refus ». Voici l’échelle de notation dont
on s’est servi :

CHAPITRE II
LES DÉLAIS DANS LE SYSTÈME –
FICHES DE RENDEMENTS
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% de refus présumés Commentaire Classement

0-5 pour cent Conformité idéale A

5-10 pour cent Conformité substantielle B

10-15 pour cent Conformité limite C

15-20 pour cent Conformité inférieure à la norme D

Plus de 20 pour cent Alerte rouge F



Les résultats obtenus par les douze institutions examinées cette année (au cours
de la période du 1er avril au 30 novembre 2003) sont énoncés au moyen de ce
barème au Tableau 1.

Tableau 1 – Ratio nouvelles demandes/refus présumés, du 1er avril au 
30 novembre 2003

Tableau 2 – Ratio nouvelles demandes/refus présumés
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Ministère % de refus présumés Classement

Agence du revenu du Canada 6,4% B

Citoyenneté et Immigration Canada 15,4% D

Service correctionnel Canada 3,2% A

Pêches et Océans Canada 1,9% A

Ministère des Affaires étrangères et 
du Commerce international 17,0% D

Santé Canada 5,4% B

Développement des ressources humaines Canada 39,2% F

Industrie Canada 25,0% F

Ministère de la Défense nationale   6,3% B

Bureau du Conseil privé 3,8% A

Travaux publics et Services gouvernementaux 14,6% C

Transports Canada 17,2% D

Ministère Classement pour la  Classement pour la 
période du 1er avril 2002 période du 1er avril 

au 31 mars 2003 au 30 novembre 2003

Agence du revenu du Canada B B

Citoyenneté et Immigration Canada A D

Service correctionnel Canada F A

Pêches et Océans Canada A A

Ministère des Affaires étrangères et 
du Commerce international C D

Santé Canada B B

Développement des ressources humaines 
Canada F F

Industrie Canada - F

Ministère de la Défense nationale C B

Bureau du Conseil privé F A

Travaux publics et Services gouvernementaux F C

Transports Canada F D



Comme le montre le Tableau 2, cinq institutions fédérales ont amélioré leur
rendement au cours de l’exercice écoulé, quatre n’ont enregistré aucun
changement et deux ont reçu une note inférieure à celle de l’année précédente.
L’institution examinée pour la première fois, en l’occurrence Industrie Canada,
n’a pas obtenu la note de passage. Le Bureau du Conseil privé et le Solliciteur
général ont droit à nos félicitations pour, après avoir obtenu un « F » l’année
dernière, s’être méritées un « A » cette année. Citoyenneté et Immigration
Canada et Développement des ressources humaines Canada représentent
toutefois une source de préoccupation, la première pour avoir reçu la note « D »
cette année après avoir obtenu « A » l’année dernière, et la dernière, pour
n’avoir enregistré aucune amélioration par rapport à la mauvaise note obtenue
l’année dernière. 

L’Agence des douanes et du revenu du Canada et la Défense nationale ont fait
du « sur-place »  au cours des deux dernières années, conservant la note « B » ,
et devraient s’efforcer d’atteindre la catégorie du respect idéal des délais. Pêches
et Océans Canada a fait montre de la capacité remarquable de mériter un « A »
pour chacune des deux années précédentes; cette institution mérite une
mention honorable et le respect des Canadiens et des Canadiennes pour sa
volonté de respecter l’obligation imposée par la Loi de répondre aux demandes
de communication dans les délais. 

Tableau 3 – du 1er avril au 30 novembre
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1998-1999 1999-2000 2000-2001 2001-2002 2002-2003 2003-2004

ADRC F F C B A B

CIC F F D C A D

SCC - - - - F A

P&O - - F F A A

MAECI F F F D B D

Santé Can F A - - A B

DRHC - A - - D F

IC - - - - - F

DN F F D C B B

BCP F A - - D A

TPSGC - - - - F C

TC - F F C D D



Le Tableau 3 montre à quel point il est difficile de maintenir un rendement
constamment élevé dans le respect des délais de traitement. Par exemple, il ne
devrait pas y avoir d’écarts aussi considérables dans les résultats présentés par
le Bureau du Conseil privé. Industrie Canada a été évaluée pour la première
fois cette année; cette institution a bien des progrès à réaliser, et la nouvelle
ministre de l’Industrie s’est personnellement engagée auprès du Commissaire à
ce que son ministère améliore son piètre rendement dans le respect des délais
de traitement. Le Commissariat continuera à suivre les progrès en espérant
avoir de meilleures nouvelles à annoncer l’an prochain.

Les institutions qui suscitent le plus de préoccupations, quand on examine leur
rendement depuis 1998-1999, sont Citoyenneté et Immigration (qui n’a offert un
rendement acceptable une année seulement), Affaires étrangères et Commerce
international Canada (piètre rendement, seulement une note au dessus d’un 
« D » ), DRHC (deux mauvaises notes d’affilée) et Transports Canada (des notes
constamment basses ou carrément mauvaises). Ces institutions seront invitées à
fournir un plan de travail détaillé exposant les mesures prévues  en vue de
l’obtention de la note « A »  d’ici l’année prochaine. 

Les examens qui ont été menés cette année montrent, encore une fois, qu’il
existe cinq causes principales de retard dans le système d’accès à l’information : 

• Lenteur dans l’extraction des documents, attribuable à une mauvaise gestion
des dossiers et à un manque de personnel;

• Piètre coordination des consultations avec les tiers et les autres institutions
fédérales;

• Insuffisance des ressources et de la formation;

• Trop grande hiérarchisation des processus d’approbation, y compris trop
d’hésitations devant les demandes jugées délicates au plan politique et de
trop fréquents «  goulets d’étranglement » dans les cabinets des ministres; 

• Mauvaises communications avec les demandeurs quand il s’agit de faire
clarifier les demandes ou restreindre la portée de celles-ci.

Un bon nombre d’institutions ont réglé leurs problèmes de respect des délais, et
toutes savent ce qu’il faut faire à cet égard. Aucune des solutions n’est
épouvantablement complexe ou dispendieuse, et les institutions ont accès à
toute une mine d’expérience pratique pour les guider dans leurs démarches à
cette fin. Donc, les institutions au sein desquelles les retards persistent n’ont
tout simplement pas montré la volonté et la direction éclairée voulues au
niveau des cadres pour améliorer leur rendement. 

Le texte intégral des douze examens menés cette année figure au Chapitre VII.
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Statistiques sur la charge de travail

Au cours de l’année visée par le présent rapport (2003-2004), 1 338 plaintes
contre des institutions fédérales ont été adressées au Commissaire et 
970 enquêtes ont été réglées (voir le Tableau 1). Le Tableau 1B illustre que 
14,5 p. 100 des plaintes avaient trait à des retards, comparativement à 
20,6 p. 100 l’année précédente. Cette diminution du nombre de plaintes
concernant les retards reflète une amélioration générale du rendement de
l’administration fédérale dans le respect des délais de traitement. Outre les
plaintes reçues cette année, le Commissariat a traité plus de 3 000 demandes de
renseignements.

Le tableau 2 montre les conclusions de 970 enquêtes terminées. Plus de 
99 p. 100 des cas qui n’ont pas été abandonnés (retirés) ou rejetés ont été réglés
sans recours aux tribunaux. Les huit plaintes qui n’ont pas été réglées ne
portaient que sur trois questions : le secret professionnel, les documents relatifs
au recensement de 1911 et les frais judiciaires. On décrit au chapitre V les litiges
auxquels ces plaintes ont donné lieu.

Comme le démontre le Tableau 3, en général, la durée moyenne des enquêtes
est passée de 5,42 mois l’an dernier à 5,57. Le Tableau 3A fait état de l’effet que
le pourcentage croissant des plaintes considérées comme plus difficiles et plus
complexes a sur la durée des enquêtes. Ces données révèlent toutefois un
problème grandissant lié au temps d’exécution, tant pour les dossiers simples
que pour les dossiers complexes.

Le Tableau 1 nous rappelle qu’il reste un nombre inquiétant d’enquêtes en
cours. L’arriéré, qui l’an dernier correspondait à 657, atteint cette année 1 025.
De ce nombre, 728 enquêtes sont en cours depuis un certain temps, nous
indiquant qu’il s’agit d’un arriéré, par comparaison à 365 l’an dernier. Les
graves contraintes en matière de ressources nous ont empêché de maintenir les
modestes progrès réalisés l’an dernier au chapitre des délais d’exécution et de la
diminution de l’arriéré. Comme on l’explique aux pages 80 à 81, la capacité du
Commissariat de mener des enquêtes complètes dans les délais et de demeurer
un chien de garde efficace du système d’accès à l’information est véritablement
menacée aujourd’hui. Ce Commissariat accepte que les institutions publiques
fassent un usage prudent et mesuré des deniers publics, mais l’anorexie
financière dont il fait l’expérience actuellement prive le public d’un important
droit démocratique. 

CHAPITRE III
ENQUÊTES ET EXAMENS
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Le Tableau 4 illustre la répartition des plaintes réglées, portées contre 56
institutions fédérales. Environ 62 p. 100 de toutes les plaintes concernaient dix
institutions seulement. Cela correspond aux demandes d’accès adressées à
l’ensemble de l’administration fédérale : la plus grande partie des demandes
s’adresse à quelques institutions seulement.

Parmi les plaintes réglées pendant le présent exercice, les 10 institutions en
ayant reçu le plus grand nombre sont :

1. Agence du revenu Canada 84

2. Défense nationale 68

3. Travaux publics et Services gouvernementaux Canada 64

4. Transports Canada 63

5. Justice Canada 62

6. Archives nationales du Canada 60

7. Citoyenneté et immigration Canada 57

8. Affaires étrangères et Commerce international 55

9. Gendarmerie royale du Canada 47

10. Bureau du Conseil privé 46

Il ne faut pas conclure que les institutions énumérées ici s’acquittent mal de
leurs obligations. Pour mieux évaluer leur « rendement », il convient de
comparer, pour chaque institution, le nombre de plaintes jugées fondées et le
nombre de plaintes sans fondement.

Si l'on devait cependant énumérer les 10 institutions ayant fait l’objet du plus
grand nombre de plaintes qui ont été jugées fondées par le Commissaire au
cours du présent exercice (qu'elles aient été réglées ou bien fondées), voici ce
que l'on obtiendrait :

1. Agence du revenu Canada 63 des 84

2. Transports Canada 55 des 63

3. Défense nationale 55 des 68

4. Travaux publics et Services gouvernementaux Canada 48 des 64

22



5. Justice Canada 47 des 62

6. Affaires étrangères et Commerce international 45 des 55

7. Citoyenneté et immigration Canada 41 des 57

8. Archives nationales du Canada 41 des 60

9. Gendarmerie royale du Canada 33 des 47

10. Industrie Canada 30 des 40

Normes de qualité de service

Comme il l’avait promis l’année dernière, le Commissaire à l’information a fixé
des échéances pour les activités d’enquête afin de clore les enquêtes dans des
délais fixes « normalisés ». Ces normes créent des exigences tant pour les
enquêteurs que pour le personnel de l’AIPRP. Elles sont décrites en détail dans
le Rapport annuel 2002-2003 du Commissariat, aux pages 60 à 64.

Il est difficile d’en évaluer l’efficacité dans un contexte où les ressources sont
insuffisantes et après seulement une année de fonctionnement, au cours de
laquelle un nombre considérable d’enquêtes ont été amorcées avant la mise en
place de ces normes. Les résultats préliminaires sont toutefois encourageants et
indiquent une réduction réelle du temps que consacrent les enquêteurs à leur
travail d’enquête peu importe le type de plainte traitée.

Le Commissaire est reconnaissant aux enquêteurs et aux fonctionnaires de
l’AIPRP au sein des ministères d’avoir fait un effort de bonne foi pour satisfaire
aux normes de qualité du service malgré un volume de travail énorme.

Tableau 1  ÉTAT DES PLAINTES
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\ 1 avril 2002 1 avril 2003
au 31 mars 2003 au 31 mars 2004

Reportées de l’année précédente 677 657

Reçues durant l’année 986 1338

Complétées durant l’année 1006 970

Reportées à l’année suivante 657 1025



Tableau 1B  PLAINTES REÇUES PAR CATÉGORIE

Tableau 2  CONCLUSIONS DES PLAINTES
du 1er avril 2003 au 31 mars 2004
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Catégorie 1 avril 2002 1 avril 2003 
au 31 mars 2003 au 31 mars 2004

Refus de divulguer 539 54,7 % 724 54,1 %

Exclusion – article 69 48 4,9 % 127 9,5 %

Retard (présomption de refus) 203 20,6 % 194 14,5 %

Prorogation de délai 96 9,7 % 188 14,0 %

Frais 39 4,0 % 47 3,5 %

Divers 61 6,2 % 58 4,3 %

Total 986 100 % 1338 100 %

Catégorie Réglée Non- Bien-fondé Aban- TOTAL %
réglée non établi donnée

Refus de divulguer 291 8 128 20 447 46,1 %

Exclusion – art. 69 9 -  24 8 41 4,2 %

Retard (présomption
de refus) 213 -  7 8 228 23,5 %

Prorogation de délai 126 -  27 -  153 15,8 %

Frais 22 -  18 8 48 4,9 %

Divers 22 -   28 3 53 5,5 %

TOTAL 683 8 232 47 970 100 %

100 % 70,4 % 0,8 % 23,9 % 4,9 %



Tableau 3  DÉLAI D’EXÉCUTION (EN MOIS)

Tableau 3A DÉLAI D’EXÉCUTION (EN MOIS)

Notes : 1. Plainte difficile  = les plaintes auxquelles les enquêteurs doivent consacrer plus que 
deux fois plus de temps qu’en moyenne.

2. Les plaintes de refus prennent en moyenne quatre fois plus de temps à régler que 
les plaintes administratives.
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CATÉGORIE 01.04.2001 – 01.04.2002 – 01.04.2003 - 
31.03.2002  31.03.2003 31.03.2004

Mois Plaintes Mois Plaintes Mois Plaintes

Refus de divulguer 8,58 690 7,17 590 7,36 447

Exclusion – art. 69 - - - - 8,02 41

Retard (présomption 
de refus) 5,00 349 3,44 164 4,06 228

Prorogation de délai 4,39 78 4,77 125 3,45 153

Frais 3,88 68 4,22 48 5,15 48

Divers 5,97 50 4,37 79 5,10 53

Moyenne 6,84 1235 5,42 1006 5,57 970

CATÉGORIE 01.04.2001 – 01.04.2002 – 01.04.2003 - 
31.03.2002  31.03.2003 31.03.2004

Ordinaire Difficile Ordinaire Difficile Ordinaire Difficile

Mois % Mois % Mois % Mois % Mois % Mois %

Retard (présomption 
de refus) 5,00 26 7,36 3 2,99 10 4,73 6 3,63 18 9,37 6

Prorogation de délai 3,91 5 5,06 2 2,96 5 8,61 7 2,47 10 6,18 6

Frais 3,48 5 10,85 1 2,61 2 5,42 3 4,64 3 6,67 1

Divers 4,77 3 7,96  1  2,40 5 8,68 3 3,55 4 12,67 2

Total partiel 
– Cas administratifs 4,44 38 6,84 6 2,86 22 6,31 19 3,27 34 7,25 15

Refus de divulguer 7,64 47 15,25 8 5,46 45 16,57 13 5,59 34 16,96 13
Exclusion – art. 69 - - - - - - - - 8,04 4 7,07 0

Total partiel
– Cas de refus 7,64 47 15,25 8 5,46 45 16,57 13 6,12 38 16,93 13

Moyenne 6,28 86 12,77 14 4,34 67 8,93 33 4,67 72 10,36 28 



Tableau 4  RÉPARTITION DES PLAINTES PAR CONCLUSION (selon les
institutions fédérales) du 1er avril 2003 au 31 mars 2004
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INSTITUTION FÉDÉRALE Réglée Non Bien-fondé Aban- TOTAL
Réglée non établi donnée

Administration portuaire de Belledune - -  1 -  1

Affaires étrangères et Commerce international 45 -  9 1 55

Affaires indiennes et du Nord Canada 17 -  2 - 19

Agence canadienne de développement international 3 -  - 2 5

Agence canadienne d’évaluation environnementale 1 -  - -  1

Agence canadienne d’inspection des aliments 4 -  8 -  12

Agence de promotion économique 
du Canada Atlantique 8 -  1 1 10

Agence du revenu du Canada 63 - 19 2 84

Agence Parcs Canada 1 - - - 1

Agence spatiale canadienne 4 -  2 -  6

Agriculture et Agro-alimentaire Canada 6 -  2 -  8

Archives nationales du Canada 41 1 16 2 60

Banque de développement du Canada - 1 1 -  2

Bureau de la sécurité des transports du Canada 1 - -  1

Bureau de l’Enquêteur correctionnel du Canada 3 - - - 3

Bureau du Conseil privé 20 -  21 5 46

Bureau du Surintendant des
institutions financières Canada 2 -  1 - 3

Centre canadien des armes à feu 1 -  1 -  2

Citoyenneté et Immigration Canada 41 -  14 2 57

Comité des griefs des Forces canadiennes 2 - 1 - 3

Commission canadienne de sûreté nucléaire 3 -  - 1 4

Commission de la Capitale nationale 2 -  2 -  4

Commission de la Fonction publique du Canada 1 - 1 - 2

Commission de l’immigration et du statut de réfugié 2 -  - -  2

Commission nationale des libérations conditionnelles 1 -  - -  1

Communication Canada 1 -  -  - 1 

Conseil de la radiodiffusion et
des télécommunications canadiennes 1 -  -  -  1

Conseil de recherches en sciences humaines du Canada 1 -  - -  1

Conseil de recherches en sciences naturelles
et en génie du Canada 1 - - - 1

Conseil du Trésor du Canada, Secrétariat 10 -  4 1 15



Tableau 4  RÉPARTITION DES PLAINTES PAR CONCLUSION
(selon les institutions fédérales) du 1er avril 2003 au 31 mars 2004
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INSTITUTION FÉDÉRALE Réglée Non Bien-fondé Aban- TOTAL
Réglée non établi donnée

Conseil national de recherches Canada 1 - - - 1

Défense nationale 55 -  7 6 68

Développement des ressources humaines Canada 8 -  9 3 20

Diversification de l’économie de l’Ouest Canada 1 -  1 -  2

Environnement Canada 25 1 9 3 38

Finances du Canada, Ministère des 11 -  11 - 22

Gendarmerie royale du Canada 33 -  13 1 47

Industrie Canada 30 -  8 2 40

Justice Canada 43 4 13 2 62

Musée canadien des civilisations 2 -  -  1 3

Office Canada - Terre-neuve
des hydrocarbures extracotiers 1 -  -  -  1

Ombudsman pour la Défense nationale
et les Forces canadiennes 1 -  -  -  1

Patrimoine canadien 5 -  11 - 16

Pêches et Océans Canada 16 -  8 - 24

Ressources naturelles Canada 4 -  2 1 7

Santé Canada 15 -  4 - 19

Service canadien de renseignement de sécurité 1 -  2 -  3

Service correctionnel Canada 19 -  7 1 27

Société canadienne d’hypothèques et de logement 2 -  1 -  3

Société de développement de l’industrie
cinématographique canadienne 1 -  -  - 1

Statistique Canada 1 2 1 -  4

Transports Canada 55 -  3 5 63

Travaux publics et Services gouvernementaux Canada 48 -  12 4 64

Tribunal canadien du commerce extérieur 1 - - - 1

TOTAL 681 10 231 47 970



Tableau 5  RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE DES PLAINTES (par lieu de
résidence des plaignants) 1er avril 2003 au 31 mars 2004
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Reçues Fermées

Hors du Canada 15 19

Terre-Neuve 22 24

Île du Prince Édouard 8 1

Nouvelle Écosse 36 18

Nouveau Brunswick 8 4

Québec 109 82

Région de la capitale nationale 569 396

Ontario 325 243

Manitoba 44 31

Saskatchewan 25 16

Alberta 52 36

Colombie-britannique 119 94

Yukon 1 0

Territoires du Nord-ouest 4 5

Nunavut 4 1

TOTAL 1338 970



1.  Combien a été remboursé?

Contexte

En juillet 2000, une citoyenne a demandé à Industrie Canada de l’information
sur le rendement du programme Partenariat technologique Canada. Créé en
1996, le programme a pour objet de verser des contributions remboursables aux
petites et moyennes entreprises pour favoriser la recherche, le développement
et l’innovation.  Partenariat technologique fonctionne comme l’Agence de
promotion économique du Canada atlantique (APECA), le Programme de
diversification de l’économie de l’Ouest (DEO) et l’Agence de développement
économique du Canada pour les régions du Québec. La demandeuse voulait
savoir, entre autres (comme la répartition des contributions selon les
circonscriptions), la proportion du 1,6 milliard de dollars versé dans le cadre du
programme qui avait été effectivement remboursée. Elle avait adressé des
demandes semblables à l’APECA et à DEO. 

Le Ministère avait accepté de révéler le montant total des remboursements (il se
trouve que moins de 2 % avait été remboursé au cours des cinq années ayant
suivi la création du Programme), mais, en décembre 2000, il a refusé de fournir
des données ventilées par entreprise. Le gouvernement a fait valoir que la
divulgation de renseignements sur les remboursements effectués par les
bénéficiaires pourrait inciter la population à porter des jugements erronés sur la
compétence en matière de finance ou de gestion de ces entreprises. La
demandeuse, de son côté, ne pouvait comprendre pourquoi on avait accordé
des prêts à de grandes entreprises comme Pratt & Whitney et Bombardier et
estimait que la population devait savoir si ces entreprises avaient remboursé ces
prêts. Elle se demandait également pourquoi l’APECA et DEO n’avaient pas
hésité à communiquer sur les entreprises des renseignements qu’IC préférait
garder secrets.

C’est pourquoi, en mars 2001, elle a adressé une plainte au Commissaire à
l’information à ce sujet.

CHAPITRE IV
RÉSUMÉS DE CAS
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Analyse juridique

Pour justifier son refus de communiquer la répartition des sommes
remboursées par entreprise, Industrie Canada a invoqué les alinéas 20(1)b) et c)
de la Loi sur l’accès à l’information. Le Ministère a notamment fait valoir que les
renseignements sur les remboursements des entreprises étaient des données
commerciales/financières fournies confidentiellement par les entreprises (alinéa
20(1)b)). Par ailleurs, a-t-il ajouté, l’accès à ces données pourrait donner à des
entreprises concurrentes une indication de la mesure dans laquelle l’intéressée
était prête à commercialiser une nouvelle technologie et, par conséquent, serait
préjudiciable à la compétitivité des entreprises bénéficiaires du programme
(alinéa 20(1)c)).

Le Commissaire a rejeté l’argument fondé sur l’alinéa 20(1)b) pour deux raisons :
premièrement, les données sur le remboursement n’avaient pas été « fournies »
par des tiers au gouvernement. Il s’agissait plutôt d’un calcul des comptes
débiteurs du Ministère; deuxièmement, rien n’indiquait que le montant du
remboursement était un renseignement confidentiel. Le simple fait de soutenir
qu’un renseignement est confidentiel ne suffit pas à s’acquitter du fardeau de
justifier l’exception prévue à l’alinéa 20(1)b).

Pour ce qui est de l’argument fondé sur l’alinéa 20(1)c), le Commissaire a 
insisté pour que les entreprises elles-mêmes fournissent des explications
détaillées sur la façon dont la communication de renseignements sur leurs
remboursements pourrait vraisemblablement compromettre leur compétitivité.
Puisque d’autres programmes de contributions fédéraux avaient divulgué des
données très semblables sur un bon nombre de ces mêmes entreprises, le
Commissaire n’était pas disposé à accepter les affirmations du Ministère
concernant les préjudices que cette communication pourrait causer aux
entreprises ayant obtenu des prêts. 

Ce n’est qu’en avril 2002 qu’Industrie Canada a accepté de consulter tous les
tiers. Toutes les entreprises ont accepté de communiquer les renseignements ou
n’ont pas invoqué leur droit de s’adresser à la Cour fédérale pour s’opposer à la
communication. Par conséquent, en février 2003, Industrie Canada a
communiqué à la demandeuse les données sur les montants remboursés par
chacune des entreprises qui avaient obtenu des contributions dans le cadre du
programme Partenariat technologique.  

La demandeuse, comme on pouvait s’y attendre, a trouvé le délai beaucoup
trop long entre sa demande initiale (juillet 2000) et la communication des
renseignements (février 2003). Elle a cependant exprimé l’avis que cette longue
procédure valait la peine, car celle-ci représentait un rappel nécessaire au
gouvernement et aux bénéficiaires de contributions que les contribuables
demandent et méritent une administration transparente et responsable des
programmes de financement.  
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Leçons tirées de l’expérience 

Les garanties relatives à la protection des renseignements commerciaux
confidentiels prévues à l’article 20 de la Loi sont à la fois larges et exécutoires.
Cela dit, il incombe aux institutions gouvernementales de ne pas refuser la
communication de renseignements  en vertu de ces dispositions en se bornant à
soutenir que ces renseignements sont confidentiels ou que leur divulgation
pourrait nuire à la compétitivité de l’entreprise visée. Il faut disposer de
preuves, en termes de probabilité, que la communication des renseignements
sera préjudiciable ou de preuves tangibles attestant leur caractère confidentiel.
Cependant, même lorsque les renseignements sont confidentiels, ils ne peuvent
être tenus secrets en vertu de l’alinéa 20(1)b) que si c’est un tiers qui les a
fournis au gouvernement. Si ces renseignements sont obtenus dans le cadre
d’inspections, de vérifications ou de procédures comptables du gouvernement,
l’alinéa 20(1)b) ne peut servir à justifier le refus de communiquer les documents
demandés.

Il est regrettable que le principe premier de l’intérêt public formulé au
paragraphe 20(6) soit limité et qu’il ne soit pas permis au gouvernement de
déterminer l’importance relative, d’une part, de l’intérêt public en matière de
transparence et de responsabilité à l’égard des dépenses publiques et, d’autre
part, des intérêts de tiers au regard de la compétitivité. C’est une lacune que le
Parlement devrait combler par voie de modification législative. 

2.  Politique contre Loi

Contexte

Un particulier a adressé deux demandes en vertu de la Loi sur l’accès à
l’information au ministère du Solliciteur général du Canada (SGC) pour obtenir
des documents sur deux autres personnes. Le demandeur avait joint à sa
demande un formulaire de consentement signé par ces deux autres personnes,
autorisant le gouvernement à communiquer au demandeur les renseignements
demandés à leur sujet.  

Le Solliciteur général a refusé de donner suite à ces demandes. Il les a
renvoyées au requérant avec l’explication suivante : « [traduction] La politique
du Ministère prévoit que les personnes qui désirent avoir accès aux
renseignements personnels les concernant présentent leur propre demande en
vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels. »  Le Ministère a
donc refusé d’accéder aux demandes du demandeur, mais n’a pas non plus
informé celui-ci de son droit d’adresser une plainte au Commissaire à
l’information. Le demandeur connaissait cependant ses droits et a porté plainte
auprès du Commissaire.
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Analyse juridique

La Loi sur la protection des renseignements personnels prévoit un mécanisme
permettant aux particuliers de demander la communication de leurs propres
renseignements personnels. L’existence de ce mécanisme suppose-t-elle que les
demandes relatives aux renseignements personnels doivent être présentées en
vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels ou est-il possible de
présenter également ces demandes en vertu de la Loi sur l’accès à l’information?
Les particuliers doivent-ils nécessairement demander la communication de
renseignements les concernant ou peuvent-ils autoriser quelqu’un d’autre à le
faire? Ce sont les questions que cette plainte a soulevées.  

Pour justifier son refus de donner suite aux deux demandes de communication,
le Ministère a fait valoir qu’il y avait lieu de douter de la légitimité des
consentements. Selon lui, ce doute était une raison suffisante pour exiger que
les intéressés, qui auraient censément accordé leur consentement, présentent
eux-mêmes une demande en vertu de la Loi sur la protection des renseignements
personnels. Le Ministère estimait qu’il avait le droit de refuser ces demandes
pour protéger la vie privée des personnes au sujet desquelles de l’information
était demandée.

Le Commissaire a conclu qu’il n’était pas nécessaire que les demandes de
communication soient faites en vertu de la Loi sur la protection des renseignements
personnels ou soient présentées par les personnes au sujet desquelles l’information
est demandée. Selon lui, si des particuliers désirent consulter leurs propres
renseignements personnels ou ceux d’une autre personne, ils peuvent aussi le faire
en vertu de la Loi sur l’accès à l’information moyennant le paiement des frais
connexes (il n’y a pas de frais pour les demandes adressées en vertu de la Loi sur la
protection des renseignements personnels). Si la demande concerne quelqu’un d’autre,
les renseignements ne peuvent être communiqués qu’en vertu de la Loi sur l’accès à
l’information et si :

1) La personne au sujet de laquelle de l’information est demandée a donné son
consentement;

2) L’information est accessible au public; ou

3) La communication de l’information sans consentement est autorisée par
l’article 8 de la Loi sur la protection des renseignements personnels (par exemple,
dans l’intérêt de la personne que l’information concerne, dans l’intérêt
public, pour permettre à un député d’aider la personne en question ou dans
un but conforme à l’objet de la production de l’information).  

Le Commissaire a conclu que, si le Ministère estime que le consentement n’est
pas valable (en principe après avoir pris connaissance des arguments du
demandeur et, au besoin, avoir vérifié directement auprès de la personne que
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l’information concerne), il convient de refuser de communiquer les
renseignements en vertu de l’exemption personnelle prévue par la Loi sur l’accès
à l’information (article 19) et d’informer le demandeur qu’il a le droit de porter
plainte au Commissaire à l’information.  

Le Solliciteur général a accepté l’obligation de répondre aux demandes. Il a
envoyé des lettres aux personnes au sujet desquelles de l’information était
demandée pour leur demander de confirmer leur consentement et a cherché les
documents demandés. En fin de compte, aucun document n’a été trouvé, et le
demandeur en a été informé.

Leçons tirées de l’expérience

Si une demande de communication est faite en bonne et due forme (c’est-à-dire
si elle est suffisamment claire (article 6) et si elle est accompagnée des droits de
cinq dollars), les institutions fédérales sont tenues d’y répondre (article 7), de
répondre dans des délais précis (articles 7 et 9), de fournir les motifs de refus
éventuel (article 10) et d’informer le demandeur de son droit de porter plainte
au Commissaire à l’information (article 10).

Les questions relatives à la protection de la vie privée (par exemple le doute
concernant la validité d’un consentement) n’exemptent jamais du respect des
obligations mentionnées plus haut. Ces préoccupations, si elles se confirment
après enquête raisonnable de la part de l’institution fédérale, peuvent, bien
entendu,  justifier le refus de divulguer des renseignements personnels, lequel
refus peut ensuite faire l’objet d’une plainte au Commissaire à l’information.

3.  Oui!  Vous pouvez l’avoir sur CD

Contexte

En octobre 2001, un étudiant stagiaire dans un cabinet d’avocats de Vancouver a
demandé au ministère des Pêches et Océans (MPO) une copie sur CD-ROM
d’une base de données électronique (sur le respect de la loi dans le domaine de
l’habitat).  La base de données comporte des comptes rendus de décisions
judiciaires issues de poursuites en vertu de la Loi sur les pêches, des résumés de
cause et de l’information sur les répercussions des décisions judiciaires sur les
poursuites ultérieures. 

Le MPO a refusé de communiquer le CD-ROM et quelque élément que ce soit
de son contenu, sous aucune forme, du fait que l’information demandée est
confidentielle en raison du secret professionnel qui lie un avocat à son client et,
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par conséquent, était exemptée du droit d’accès en vertu de l’article 23 de la 
Loi sur l’accès à l’information.

En février 2002, le demandeur a porté plainte auprès du Commissaire à
l’information à ce sujet. Il ne comprenait pas comment il se faisait qu’une base
de données dont le contenu était largement connu du public (décisions
judiciaires et résumés de litiges) soit protégée par le secret professionnel qui lie
un avocat à son client.

Dès le début de l’enquête, il est devenu clair que le refus de communication du
CD-ROM renvoyait à deux autres raisons qui n’avaient pas été révélées au
demandeur dans la réponse du Ministère. Premièrement, le refus du Ministère
de communiquer le texte des décisions judiciaires reposait également sur
l’article 68 de la Loi, qui exempte des documents déjà accessibles au public.
Deuxièmement, il estimait qu’un demandeur n’avait pas le droit de dicter la
forme sous laquelle l’information devait être communiquée. À l’époque de la
demande, la base de données existait sur support de papier et ou sous forme de
base de données interne en direct, mais pas sous forme de CD-ROM.

Analyse juridique

Ce cas soulève trois questions. Premièrement, les décisions judiciaires et les
résumés de litiges peuvent-ils être protégés par le secret professionnel qui lie un
avocat à son client? Deuxièmement, les décisions judiciaires peuvent-elles ne
pas être communiquées du fait qu’elles seraient déjà accessibles au public et
donc exclues en vertu de l’article 68 de la Loi? Et troisièmement, un demandeur
a-t-il le droit de décider de la forme sous laquelle l’information qu’il demande
doit lui être communiquée?

Le côté comique des deux premières questions n’a pas échappé au
Commissaire. Selon le Ministère, les décisions judiciaires seraient à la fois
confidentielles et accessibles au public. Le Commissaire a rejeté l’assertion
voulant que les décisions judiciaires sont protégées par le secret professionnel
qui lie un avocat à son client. Il s’agit d’information publique, et il a fait
remarquer que les décisions demandées n’étaient pas sélectionnées ou
présentées comme fondement d’un avis juridique particulier : il s’agissait
simplement d’un compendium sur un sujet particulier. Le Commissaire a donc
conclu que l’article 23 de la Loi ne justifiait pas le refus de communiquer la base
de données. 

Pour ce qui est de la deuxième question, le Commissaire a fait remarquer que, si
les décisions judiciaires sont publiques, le compendium en question n’était pas
publié et, donc, le public n’était pas en mesure de l’acquérir. Un demandeur
serait contraint de faire des recherches dans tous les tribunaux du Canada pour
constituer la base de données, et, de l’avis du Commissaire, l’exception prévue
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par l’article 68 n’avait pas pour objet de mettre les Canadiens dans de telles
difficultés pour obtenir des documents qui existent déjà dans les dossiers du
gouvernement et que l’argent des contribuables a servi à compiler. Le
Commissaire a donc conclu que l’article 68 de la Loi ne justifiait pas le refus de
communiquer le contenu de la base de données.

Pour ce qui est de la troisième question, le choix de la forme, le Commissaire a
pris acte du fait que le MPO a reconnu qu’il était facile et peu coûteux de
produire une version sur CD-ROM. Il a également pris acte de la décision de la
Section de première instance de la Cour fédérale dans Yeager c. Service
correctionnel du Canada, (2001) CF/SPI 434. La Cour avait alors statué qu’il y
avait obligation de créer un document sous une nouvelle forme si,
conformément au paragraphe 4(3) de la Loi, les «  documents (…) doivent être
préparés uniquement s’ils peuvent l’être avec le matériel, le logiciel et les
compétences techniques dont dispose normalement l’institution fédérale. » 

Le Commissaire a donc rejeté l’assertion du Ministère que les demandeurs
n’avaient aucun droit d’avoir accès aux documents sous la forme qu’ils
désiraient. 

Le Ministère a accepté le point de vue du Commissaire et a remis une version
sur CD-ROM de la base de données au demandeur. Malheureusement, deux
années se sont écoulées entre le moment où le demandeur a fait sa demande et
celui où il a obtenu gain de cause, et tout cela pour des renseignements non
confidentiels!

Leçons tirées de l’expérience

Ce cas est typique d’un ministère qui cherche par tous les moyens à ne pas
communiquer d’information au lieu de se demander : « Pourquoi ne pas
communiquer l’information? »  Il y avait une masse d’information à
communiquer sur CD-ROM à un coût négligeable, et pourtant le Ministère a
tenu au secret pendant deux ans. 

C’est une attitude de service à l’égard des demandeurs que la Loi sur l’accès à
l’information suppose chez les fonctionnaires qui répondent aux demandes de
communication. Le Parlement a expressément prévu l’obligation de créer des
documents à partir de bases de données électroniques s’il est raisonnablement
possible de le faire. Il n’est pas loisible aux fonctionnaires de dicter aux
demandeurs la forme sous laquelle ils auront accès aux documents
gouvernementaux. 
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4.  À propos des demandeurs

Contexte

Pour la première fois depuis l’entrée en vigueur de la Loi sur l’accès à
l’information (1983), le Commissaire à l’information a été saisi d’une plainte
adressée par une institution fédérale, à savoir l’Administration canadienne de la
sûreté du transport aérien (ACSTA). Créée en 2002, l’Administration est chargée
de la sécurité dans les aéroports canadiens.

Après le renvoi d’un cadre supérieur de l’ACSTA pour harcèlement, celui-ci a
adressé 14 demandes de communication à l’Administration (sur une période
d’un mois) pour obtenir des documents sur toutes sortes de sujets. Trois des
demandes concernaient, entre autres, des personnes dont les allégations de
harcèlement avaient donné lieu au renvoi du demandeur.

L’ACSTA a estimé que la façon dont le demandeur faisait usage de la Loi sur
l’accès à l’information équivalait à du harcèlement et, dans la plainte adressée au
Commissaire, elle demandait à celui-ci d’entériner son point de vue, à savoir
qu’elle n’était nullement obligée de répondre à des demandes de
communication faites dans un but de harcèlement.

Le demandeur a été informé de la plainte faite par l’Administration. Selon lui,
le Commissaire à l’information n’était pas compétent pour donner suite à une
plainte émanant d’une institution fédérale. 

Analyse juridique

Les questions sur lesquelles le Commissaire à l’information est autorisé à se
pencher sont définies au paragraphe 30(1) de la Loi sur l’accès à l’information.
L’ACSTA a fait valoir que l’affaire tombait sous le coup de l’alinéa 30(1)f), qui
prévoit : 

« Sous réserve des autres dispositions de la présente loi, le Commissaire à
l'information reçoit les plaintes et fait enquête sur les plaintes :
(…) f) portant sur toute autre question relative à la demande ou à l'obtention de
documents en vertu de la présente loi. »

De l’avis de l’Administration, il s’agit d’une compétence largement définie qui,
contrairement à d’autres alinéas du paragraphe 30(1), n’est pas limitée par les
mots « par des personnes ».  L’ACSTA a également fait le lien entre les termes
de l’alinéa 30(1)f) et les larges pouvoirs prévus à l’alinéa 37(1)a), qui permettent
au Commissaire de formuler « (…) les recommandations qu’il juge indiquées ».
De l’avis de l’Administration, ces dispositions supposent que le Commissaire
doit donner suite à une plainte alléguant que des demandes de communication
constituent des actes de harcèlement et donnent à celui-ci toute latitude pour
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recommander des mesures à l’Administration, notamment lui conseiller de ne
pas répondre aux demandes d’une certaine personne.

Selon le demandeur, l’alinéa 30(1)f) ne permet pas à une institution fédérale de
porter plainte auprès du Commissaire. Il a fait remarquer que, si le Parlement
avait prévu cette occurrence, il n’aurait pas employé les termes  « relative à la
demande ou à l'obtention de documents ». Le Parlement aurait plutôt utilisé les
termes « réception » de demandes de communication et « approbation » de la
communication.

Le demandeur a également demandé au Commissaire de tenir compte de
l’esprit de la Loi tel qu’il se traduit dans les directives du Parlement concernant
la façon dont les enquêtes doivent être menées et dont il doit en être rendu
compte. Il a, par exemple, fait remarquer que le paragraphe 35(2) fait obligation
au Commissaire, dans le cours d’une enquête, de donner suffisamment aux
personnes suivantes l’occasion de communiquer leurs observations : 

la personne qui adresse la plainte; 

le chef de l’institution fédérale concernée; 

toute tierce partie dont les intérêts pourraient être compromis par la
communication d’un document 
(article 20  -(renseignements commerciaux).

Le demandeur a fait remarquer que rien dans cette disposition ne fait obligation
d’accorder au demandeur d’accès le droit de faire des observations lorsque la
personne qui porte plainte est également chef de l’institution fédérale
concernée. Cette omission, selon le demandeur, est la preuve que le Parlement
n’avait pas l’intention de permettre aux institutions de porter plainte auprès du
Commissaire.

Le demandeur a également invoqué l’article 37 de la Loi, qui dispose que le
Commissaire doit rendre compte des résultats d’enquête aux parties suivantes : 

le chef de l’institution fédérale, 

le plaignant, 

toute tierce partie,  seulement s’il s’agit de renseignements commerciaux
à caractère confidentiel. 

Là encore, rien dans la disposition ne fait obligation de rendre compte des
résultats au demandeur d’accès puisque, selon le demandeur, le Parlement
n’avait pas l’intention de permettre aux institutions fédérales de déposer des
plaintes. 

En réponse aux arguments concernant les limites inhérentes aux articles 35 et
37, l’ACSTA a fait remarquer que le Commissaire avait, selon le principe de
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justice naturelle, l’obligation, dans les circonstances de l’espèce, de prendre
connaissance des arguments du demandeur d’accès et de rendre des comptes à
celui-ci. 

Le Commissaire s’est dit d’accord avec l’ACSTA concernant la portée de sa
compétence en matière d’enquête aux termes de l’alinéa 30(1)f). Mais il a
également concédé au demandeur que, lorsqu’on envisage l’esprit de la Loi et
son objet, énoncé à l’article 2, il devient clair que le Parlement n’avait pas
l’intention d’autoriser le Commissaire à donner suite à des plaintes adressées
par des institutions fédérales contre des demandeurs d’accès. Il a donc fait
savoir aux parties qu’il n’était pas compétent pour instruire la plainte de
l’Administration. Il a également informé les parties que le demandeur avait le
droit de porter plainte contre l’ACSTA pour ne pas lui avoir donné accès aux
documents demandés.

Leçons tirées de l’expérience

Faute de modification législative, les institutions fédérales qui contestent les
motifs de demandeurs d’accès ne peuvent pas, en adressant une plainte au
Commissaire, contraindre ce dernier à faire enquête à cet égard. En l’espèce, le
Commissaire n’a pas examiné le bien-fondé de la plainte, c’est-à-dire la question
de savoir si les institutions fédérales peuvent refuser de traiter des demandes
de communication en raison des motifs du demandeur d’accès ou des
conséquences que les demandes d’accès peuvent avoir sur les employés de
l’institution en question.  

5.  Vous pouvez renoncer à vos droits

Contexte

Un ancien employé de l’Agence spatiale canadienne avait conclu avec son
employeur une entente hors cour aux termes de laquelle il s’engageait à ne pas
faire de demandes de communication concernant son emploi à l’Agence.
Environ sept mois après la signature de l’entente, l’ancien employé demandait
au Commissaire à l’information d’examiner la validité de la partie de l’entente
concernant l’interdiction de faire des demandes de communication concernant
son emploi. Il alléguait qu’on l’avait contraint de signer l’entente et estimait que
ses droits aux termes de la Loi sur l’accès à l’information l’emportaient sur toute
entente privée. 

Analyse juridique 

Les droits d’une personne aux termes de la Loi sur l’accès à l’information
peuvent-ils être annulés ou modifiés par une entente privée entre l’État et un
particulier? C’était la question dont le Commissaire était saisi en l’espèce.
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L’Agence spatiale a fait valoir que la clause d’interdiction des demandes de
communication n’avait trait qu’à l’emploi et qu’elle était raisonnable dans le
cadre d’une entente mettant fin à une relation d’emploi. Elle a fait remarquer
que l’entente avait été signée par le représentant syndical autorisé de l’ancien
employé et entérinée par écrit par ce dernier. 

Le Commissaire a conclu que la clause d’interdiction n’était contraire à aucune
disposition de la Loi sur l’accès à l’information. Il a fait remarquer que la clause
n’empêche pas les institutions fédérales de recevoir des demandes de
communication et que, en fait, elles seraient tenues de donner suite à toute
demande de ce genre.  Il a cependant ajouté que, si l’ancien employé demandait
à son ancien employeur de lui communiquer des renseignements sur son
emploi à son service, il s’exposait aux conséquences d’un bris de contrat. C’est
alors que l’ancien employé pourrait soulever la question de la contrainte pour
se défendre. Le Commissaire a refusé d’exprimer un avis concernant la question
de savoir si la contrainte était ou non un facteur en l’espèce. 

Leçons tirées de l’expérience

Les particuliers peuvent, par contrat privé, renoncer à leurs droits en matière
d’accès à l’information ou de plainte au Commissaire à l’information. Celui-ci
s’inquiéterait de la situation si elle devenait une pratique courante de l’État
dans les ententes entre employeur et employés, mais ce genre de clause ne
contrevient pas à la Loi sur l’accès à l’information.

6.  Confidentialité contre intérêt public

Contexte

Les Instituts de recherche en santé du Canada ont accordé des fonds à
l’Université de Colombie-Britannique (UBC) pour une recherche sur les risques
que courent les travailleurs de la santé en contact avec certains produits
désinfectants. Dans le cadre de cette recherche, une chercheuse de l’Université
avait demandé à Santé Canada de lui communiquer des données toxicologiques
sur un désinfectant connu sous le nom de  solution CIDEX OPA, fabriqué par
Johnson & Johnson.

Santé Canada a communiqué une partie de l’information demandée, mais pas
la plupart des données afin de protéger le fabricant contre tout préjudice
commercial et concurrentiel. 

La chercheuse a adressé une plainte au Commissaire en faisant valoir que
l’intérêt public, dans la détermination des risques associés au produit en
matière de santé et de sécurité publiques, l’emportait sur les intérêts
commerciaux et concurrentiels du fabriquant. 
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Analyse juridique

Santé Canada a-t-il exercé à bon escient les prérogatives que lui accorde le
paragraphe 20(6) de la Loi sur l’accès à l’information? Cette disposition autorise le
gouvernement à communiquer des renseignements commerciaux confidentiels
« pour des raisons d'intérêt public concernant la santé et la sécurité publiques
ainsi que la protection de l'environnement; les raisons d'intérêt public doivent
de plus justifier nettement les conséquences éventuelles de la communication
pour un tiers : pertes ou profits financiers, atteintes à sa compétitivité ou
entraves aux négociations qu'il mène en vue de contrats ou à d'autres fins ».

La chercheuse qui avait demandé l’information a fait valoir que les
désinfectants comme la solution CIDEX OPA peuvent avoir des conséquences
néfastes sur la santé des travailleurs de la santé. Elle a ajouté que l’objet de sa
recherche était de comparer les effets relatifs de divers produits sur la santé et
que son projet était soutenu par le Workers’ Compensation Board of B.C.
(Commission d’indemnisation des victimes d’accidents du travail de la C.-B.),
l’Occupational Health and Safety Agency for Healthcare in B.C. (Agence d’hygiène
et de sécurité au travail dans le domaine de la santé en C.-B.), les associations
de gestion de la santé et les membres des syndicats.  

De son côté, Santé Canada estimait que la demandeuse n’avait pas prouvé que
le produit en question représentait une menace pour la santé ou la sécurité
publique. Le Ministère et le fabriquant du produit se sont dits d’avis que
l’étiquetage et la notice, dûment approuvés, du produit sont garants du fait que
le produit sera manipulé et utilisé en toute sécurité. Faute de preuve contraire,
ils estimaient que la communication de renseignements ne ferait rien pour
l’intérêt public et que, par conséquent, cet intérêt ne l’emportait pas sur le
préjudice commercial probable que subirait le fabriquant si l’on rendait
publiques les données toxicologiques.

Le Commissaire s’est rangé à l’avis de Santé Canada et de Johnson & Johnson
pour estimer que, en l’espèce, l’intérêt public en matière de santé et sécurité ne
l’emportait pas sur les intérêts commerciaux et concurrentiels de Johnson &
Johnson. Il a estimé que Santé Canada avait pesé correctement le pour et le
contre de la communication des renseignements et qu’on avait de bonnes
raisons de maintenir le secret en l’espèce. La plainte a été jugée non fondée. 

Leçons tirées de l’expérience

Les institutions fédérales sont tenues de refuser de communiquer des
renseignements susceptibles de nuire à des entreprises privées. Elles ont
également l’obligation de se demander si, selon le paragraphe 20(6), l’intérêt
public l’emporte avant de refuser la communication des renseignements. Ce
pouvoir discrétionnaire doit être exercé de bonne foi, et l’institution doit faire la
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preuve qu’elle a pesé le pour et le contre. Si le pouvoir discrétionnaire conféré
par le paragraphe 20(6) est exercé de bonne foi, le Commissaire ou un tribunal
d’examen n’est pas habilité à substituer son jugement à celui du chef de
l’institution qui a reçu la demande de communication.

7.  Délais dans le bureau du Ministre

Contexte

Un demandeur avait demandé au ministère des Affaires étrangères et du
Commerce international (MAECI) de lui communiquer des documents
indiquant les demandes de remboursement de frais de déplacement et
d’hébergement de quatre fonctionnaires du Ministère. Avant l’expiration du
délai de réponse prévu par la Loi, le Ministère avait demandé au demandeur
s’il accepterait un résumé des dépenses en lieu et place des documents
proprement dits, ce que le demandeur avait accepté. C’est alors que l’attente
avait commencé : pas de réponse, pas même le résumé. Lorsque le demandeur a
relancé le Ministère pour obtenir des explications, on lui a répondu que le
dossier qu’on se proposait de lui communiquer attendait l’approbation du
cabinet du ministre depuis plus d’un mois. On lui a dit que les employés du
Ministère ne pouvaient rien faire tant que le ministre et ses collaborateurs et
collaboratrices n’avaient pas donné leur approbation. Le demandeur a alors
porté plainte au Commissaire. 

Analyse juridique

Un ministre (et le personnel de son cabinet) a-t-il le droit d’assujettir à son
approbation les réponses aux demandes de communication même si le délai
d’approbation dépasse le délai de réponse prévu par la Loi?

L’enquête a révélé que ce n’était pas le seul dossier retenu, au-delà des délais de
réponse, en attendant l’approbation du cabinet d’un ministre. Le personnel
ministériel estimait qu’il ne pouvait pas répondre sans l’approbation du
ministre. Le cabinet du ministre estimait que les employés avaient eu tort
d’attendre son approbation si cela devait entraîner un dépassement des délais
de réponse prévus. Il semblait donc s’agir d’une contradiction classique, et les
demandeurs d’accès se trouvaient entre le marteau et l’enclume. 

Le Commissaire à l’information a découvert qu’un ministre avait déjà délégué
son pouvoir de répondre aux demandes de communication à son sous-ministre
et au coordonnateur de l’accès à l’information. Cette délégation de pouvoirs
reste valable puisque le ministre en poste ne l’a pas annulée. En droit, le
personnel du ministre n’a donc pas le pouvoir légal d’approuver les réponses
aux demandes de communication, et le personnel du ministère a le pouvoir
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légal (et la responsabilité) de donner suite aux demandes de communication
sans attendre l’approbation du ministre. 

Le Commissaire a recommandé au ministre de préciser, par écrit, qu’il
s’attendait à ce que le droit des particuliers à obtenir des réponses dans les
délais prévus soit respecté, et ce même si le ministre n’en est pas toujours
informé à l’avance. Il n’y a rien d’illégal à avertir le ministre et à lui donner des
explications sur l’information qui sera communiquée aux termes de la Loi sur
l’accès à l’information, mais la procédure devrait être sélective et ne doit pas
donner lieu à des retards. 

Le Commissaire en a profité également pour inviter le ministre à régler le
problème des retards de réponse, qui ne date pas d’hier, au MAECI. Si
l’approbation du cabinet du ministre a contribué au problème d’ensemble,
d’autres causes ont été révélées par les fiches de rendement du Commissaire
(voir les résultats de l’exercice 2003-2004, pages 121 à 130).  Le Ministère reçoit
peu de demandes de communication : il n’ a donc aucune excuse à retarder le
moment de respecter intégralement la Loi au plan des délais de réponse. 

Leçons tirées de l’expérience

Pour que les délais de réponse soient respectés, il faut que le ministre et le sous-
ministre fassent systématiquement preuve d’attention et de leadership.
L’information du ministre ne doit pas l’emporter sur le respect des délais de
réponse prévu par la Loi. Et c’est au ministre qu’il incombe de clarifier cette
priorité pour les employés de son cabinet et ceux du ministère, qui ont tendance
à faire passer l’intérêt du ministre avant tout. 

8.  Pas de statut spécial pour les avocats

Contexte

Un avocat spécialiste de l’immigration de Vancouver a, en vertu de la Loi sur
l’accès à l’information, demandé des renseignements sur l’un de ses clients à
Citoyenneté et Immigration Canada (CIC). CIC a refusé de donner suite à la
demande tant qu’il n’avait pas reçu le consentement écrit du client pour
l’autoriser à communiquer des renseignements personnels à son avocat. Celui-ci
a obtenu le consentement de son client (d’origine chinoise), mais CIC n’a pas
accepté le consentement au motif que celui-ci n’était pas daté. L’avocat a eu
l’impression que le Ministère lui imposait des tracasseries administratives et
s’est plaint au Commissaire à l’information. 
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Analyse juridique

Une institution fédérale peut-elle refuser de communiquer des renseignements
personnels à l’avocat d’un particulier, sauf si l’avocat fournit un consentement
écrit du client, dûment signé et daté?  L’avocat estimait que les avocats sont liés
à leurs clients par une obligation fiduciaire et que, par conséquent, lorsqu’un
avocat fait savoir par écrit qu’il représente un client, on devrait supposer qu’il
est autorisé par son client à agir comme il le fait. L’avocat a fait remarquer qu’il
était membre du Barreau du Québec et que, s’il prétendait à tort représenter un
client, il s’exposerait à des sanctions, dont la révocation de son permis d’exercer. 

De son côté, CIC a fait remarquer que, si rien dans la Loi sur l’accès à
l’information ne prévoit spécifiquement le consentement écrit pour la
communication à un tiers de renseignements personnels, la Loi sur la protection
des renseignements personnels l’exige expressément. Le Ministère a fait valoir qu’il
est raisonnable et prudent de faire peser sur les demandeurs d’accès qui
demandent des renseignements personnels sur d’autres personnes la
responsabilité de fournir un consentement écrit, dûment signé et daté.

Le Commissaire a conclu que CIC est dans l’obligation, aux termes de la Loi sur
la protection des renseignements personnels et de la Loi sur l’accès à l’information, de
prendre toutes les précautions raisonnables pour éviter la communication de
renseignements personnels sans autorisation. Compte tenu du fait que l’article
10 du Règlement sur la protection des renseignements personnels exige un
consentement écrit, le Commissaire a conclu qu’il est raisonnable que CIC
insiste pour obtenir un consentement écrit avant de communiquer des
renseignements personnels à un tiers en vertu de la Loi sur l’accès à l’information.
Il a également conclu qu’il est raisonnable de la part du Ministère d’exiger que
le consentement soit daté pour s’assurer que le consentement est récent et a trait
aux renseignements demandés en l’occurrence.

Enfin, le Commissaire s’est dit d’avis que ces exigences ne sont pas moins
raisonnables lorsque le demandeur est avocat. Si le Parlement avait eu
l’intention de donner aux avocats un statut spécial à cet égard, il l’aurait fait,
comme il l’a fait pour les députés à l’alinéa 8(2)g) de la Loi sur la protection des
renseignements personnels.

Le Commissaire n’a pas souscrit à la plainte de l’avocat à cet égard, mais il a
fait savoir à CIC que l’institution n’avait pas bien répondu à la demande de
l’avocat. Comme celui-ci avait fait une demande en vertu de la Loi sur l’accès à
l’information et payé les droits de cinq dollars, il avait droit à une réponse. Il
n’était pas loisible au Ministère de simplement refuser de répondre. Au cours
de l’enquête, le Ministère a corrigé son erreur en invoquant l’alinéa 10(1)b) pour
refuser de confirmer s’il était en possession de l’information demandée ou de le
nier, indiquant que, si ces renseignements existaient, ils seraient exclus du droit
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d’accès à titre de renseignements personnels en vertu du paragraphe 19(1) de la
Loi sur l’accès à l’information.

L’avocat a fourni un consentement écrit, dûment signé et daté par son client, et
a obtenu l’information.

Leçons tirées de l’expérience

Tout particulier a le droit de demander accès aux renseignements personnels
d’une autre personne en vertu de la Loi sur l’accès à l’information. L’institution à
laquelle il s’adresse a l’obligation de prendre des mesures raisonnables pour
veiller à ce que les renseignements personnels ne soient pas communiqués à
d’autres personnes qu’au sujet à moins que celui-ci n’ait accordé son
autorisation. C’est pourquoi il est raisonnable d’exiger le consentement écrit
dûment signé et daté par le sujet des renseignements demandés. 

Faute d’un consentement écrit dûment signé et daté par le sujet, il n’est pas
loisible à l’institution de refuser de traiter la demande. Celle-ci doit plutôt
refuser l’accès en vertu du paragraphe 19(1) de la Loi et informer le demandeur
qu’elle ne peut communiquer de renseignements personnels sans le
consentement signé et daté du sujet. 

9.  Vie privée pour les employés de l’état?

Contexte

En novembre 2002, un particulier adressait une demande d’accès au ministère
du Solliciteur général du Canada (SGC) pour obtenir la liste des personnes qui
avaient accepté une offre d’emploi à durée déterminée ou occasionnel du SGC
dans la région de la capitale nationale. Le SGC a refusé de révéler les noms de
ces personnes au motif que les renseignements demandés étaient des 
« renseignements personnels »  et qu’ils étaient assujettis à une exception
obligatoire. 

Le demandeur a adressé la même demande à 30 autres institutions fédérales.
Certaines n’ont pas communiqué de noms, d’autres ont communiqué des noms,
mais sans préciser si les personnes étaient employées pour une durée
déterminée ou à titre occasionnel. Ces réponses ont été fournies sur l’avis fourni
aux ministères par le Secrétariat du Conseil du Trésor. Ces refus ont donné lieu
à des plaintes au Commissaire à l’information.

Analyse juridique

Le nom d’un particulier et son statut d’emploi dans l’administration fédérale
sont-ils des « renseignements personnels » aux fins de l’exception prévue au
paragraphe 19(1) de la Loi sur l’accès à l’information? C’était la question soulevée

44



par la plainte. La réponse à cette question dépend toutefois d’une autre
question : le nom d’un employé fédéral et son statut (employé à durée
déterminée ou occasionnel) sont-ils assujettis à l’alinéa 3j) de la Loi sur la
protection des renseignements personnels? Si la réponse à cette dernière question
est « oui », la réponse à la première doit être « non ». Le lien entre l’alinéa 3j) de
la Loi sur la protection des renseignements personnels et le paragraphe 19(1) de la
Loi sur l’accès à l’information s’explique par le fait que la première disposition
décrit l’information qui ne peut être gardée secrète en vertu de la seconde.

L’alinéa 3j) de la Loi sur la protection des renseignements personnels se lit comme
suit : « pour l'application (…) de l'article 19 de la Loi sur l'accès à l'information,
les renseignements personnels ne comprennent pas les renseignements
concernant : 

(j) un cadre ou employé, actuel ou ancien, d'une institution fédérale et portant sur
son poste ou ses fonctions (…) ».

Le demandeur estimait que les employés « nommés pour une durée déterminée »
ou « occasionnels »  sont des employés et que leur statut a un rapport avec
leurs fonctions. Le gouvernement était lui aussi d’avis qu’ils étaient des
employés, mais il estimait que leur statut d’emploi n’avait rien à voir avec 
leur poste ou leurs fonctions et que, par conséquent, il s’agissait d’un 
« renseignement personnel ». 

La réflexion du Commissaire a été facilitée lorsque, en mars 2003 (deux mois
après le dépôt de la plainte), la Cour suprême du Canada a rendu sa décision
dans l’affaire Canada (Commissaire à l’information) c. Canada (Commissaire à la
GRC), [2003] CSC 8. Il y était question du refus opposé par la GRC de divulguer
de l’information, entre autres, au sujet du statut d’emploi de certains de ses
agents. La Cour suprême a conclu que ces renseignements sont « des éléments
portant sur les caractéristiques générales rattachées au poste ou aux fonctions
d'un membre de la GRC. Ils ne révèlent rien sur leur compétence et ni aucune
opinion personnelle qu'ils auraient exprimée autrement qu'au cours de leur
emploi--ils donnent plutôt des renseignements pertinents pour comprendre les
fonctions qu'ils exercent (…) » (article 39). Outre la décision de la Cour
suprême, le Commissaire à l’information a tenu compte du fait que le
Commissaire à la vie privée avait conclu que les noms des employés nommés
pour une durée déterminée ou occasionnels sont assujettis à l’alinéa 3j) de la Loi
sur la protection des renseignements personnels et que, par conséquent, ils ne sont
pas exemptés aux termes du paragraphe 19(1) de la Loi sur l’accès à l’information.

Enfin, au cours de l’enquête du Commissaire, le Secrétariat du Conseil du
Trésor a donné l’avis suivant à celui-ci : « [traduction] Nous continuons de
penser que l’avis que nous avons reçu du ministère de la Justice est fondé en
droit, mais nous ne recommanderons plus que les institutions continuent
d’exempter les noms des employés nommés pour une durée déterminée ou
occasionnels à titre de renseignements personnels ». Le Commissaire a conclu
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que les renseignements non divulgués n’étaient pas couverts par l’exception
prévue au paragraphe 19(1) de la Loi et a recommandé de communiquer ceux-ci
au demandeur. Le SGC a communiqué l’information demandée. 

Leçons tirées de l’expérience

C’est par le biais de l’alinéa 3j) de la Loi sur la protection des renseignements
personnels que le Parlement a formulé son intention de limiter la protection des
employés de la fonction publique pour que l’objet de la Loi sur l’accès à
l’information, c’est-à-dire la responsabilité des élus et des fonctionnaires, ne soit
pas compromis. Cet objet a été renforcé par la décision de la Cour suprême du
Canada concernant la GRC. La Cour a établi clairement que l’alinéa 3j) de la Loi
sur la protection des renseignements personnels « a pour objet de garantir que l'État
et ses représentants répondront de leurs actes devant l'ensemble de la
population » (article 29).

Par conséquent, les institutions fédérales doivent se montrer très prudentes
avant d’affirmer le caractère personnel des renseignements concernant les
fonctionnaires afin d’éviter que le secret n’entrave le droit de la population de
tenir le gouvernement et ses employés responsables par le biais du droit
d’accès.

10.  Accès en direct aux banques de données

Contexte

C’est peu après l’entrée en vigueur de la Loi sur l’accès à l’information, en 1983,
que le gouvernement a adopté un système de suivi électronique pour répondre
aux demandes de communication. Le système de Coordination des demandes
d'accès à l'information (CDAI) a été créé pour le Secrétariat du Conseil du
Trésor (SCT) et il est entretenu par Travaux publics et Services
gouvernementaux Canada (TPSGC). Toutes les institutions assujetties à la Loi
téléchargent dans le système des renseignements sur les demandes adressées en
vertu de la Loi sur l’accès à l’information. Cela permet au SCT et au Bureau du
Conseil privé (les principaux clients du système) de procéder au suivi des
demandes, de veiller à l’uniformité des réponses et de faciliter la concertation
entre les institutions.

Lorsque des particuliers demandent accès au système CDAI, ils ne peuvent pas
le faire en direct. Ils sont plutôt invités à faire une demande de communication,
à verser les frais connexes et à attendre au moins 30 jours--généralement plus
longtemps--puis à accepter un imprimé d’ordinateur ou une disquette avec
prélèvements. Un demandeur, un universitaire désireux d’utiliser le système
CDAI pour faciliter sa recherche sur les mécanismes du régime fédéral d’accès à
l’information, s’est indigné de ne pouvoir accéder au système en direct et a
porté plainte auprès du Commissaire à l’information. 
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Analyse juridique

Le gouvernement a-t-il le droit de refuser l’accès en direct au CDAI? Le
Secrétariat du Conseil du Trésor estime qu’il n’a besoin que de fournir une
version imprimée ou électronique du contenu du système CDAI, mais pas
l’accès en temps réel au système. À l’appui de ce point de vue, le SCT invoque
le paragraphe 12(1), qui dispose que « l'accès aux documents s'exerce (…) par
consultation totale ou partielle du document ou par délivrance de copies totales
ou partielles ». Le SCT a fait valoir que cette disposition l’autorise à produire
des impressions sélectives de la base de données CDAI en réponse à une
demande de communication. Le SCT estimait par ailleurs que, si la base de
données était accessible en direct, elle ne devrait donner accès qu’aux
demandes fermées et pas aux demandes nouvelles ou en cours. Aucune
disposition juridique n’a été fournie à l’appui de cette limitation.

De son côté, le demandeur a invoqué les paragraphes 4(1) et 4(3), faisant valoir
qu’ils lui donnent le droit d’avoir accès aux documents sous leur forme actuelle
au moment de la demande. Ce n’est que si le document n’existe pas que les
institutions ont le droit de créer un document dérivé d’une base de données
électronique. 

Le Commissaire a fait les observations suivantes :

1) Le système CDAI est techniquement en mesure, en contrepartie de frais
quasiment nuls, d’être accessible au public, par accès en direct. 

2) Le système CDAI ne contient pas les noms des demandeurs d’accès ni d’autres
renseignements personnels. L’accès en direct ne menace pas la vie privée. 

3) À titre d’instrument de travail, le système CDAI doit être accessible aux
fonctionnaires dans les deux langues officielles. Il n’y a donc pas de
dépenses supplémentaires à engager pour produire la base de données dans
les deux langues officielles dans le but de rendre celle-ci accessible en direct,
comme l’exige la Loi sur les langues officielles.

4) Selon la procédure en vigueur, les demandeurs d’accès obtiennent une
version imprimée ou électronique du contenu de la base de données
(demandes d’accès fermées et demandes nouvelles et en cours).

Compte tenu de ces éléments, des paragraphes 4(1) et 4(3) de la Loi et de l’objet
de la Loi formulé à l’article 2, le Commissaire a conclu que la plainte était
fondée. Il a recommandé que le public ait accès en direct au système CDAI.

Le Commissaire a également pris acte de l’intention formulée par le
gouvernement de prendre des mesures proactives en matière de communication
de l’information et d’accroître l’accès en direct aux documents
gouvernementaux. Le président du Conseil du Trésor a déjà fait circuler des
instructions pour donner accès en direct aux renseignements concernant les
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frais de déplacement et d’hébergement des hauts fonctionnaires. Il a également
annoncé son intention de donner accès en direct aux renseignements concernant
les subventions, les contributions et les contrats. Cela étant, si le système CDAI
ne contient pas de renseignements confidentiels et ne coûte rien de plus à être
mis en direct, le Commissaire a invité instamment le SCT, mis à part les règles
de légalité, à se servir de cette affaire pour montrer la voie au reste de
l’administration fédérale en matière de communication proactive de
l’information. 

Au moment d’écrire ces lignes, le SCT n’a pas encore accepté de suivre les
recommandations du Commissaire. 

Leçons tirées de l’expérience

Lorsque les institutions gouvernementales créent des documents à partir d’une
base de données en réponse à une demande d’accès, elles doivent se demander
si l’accès en ligne ou en temps réel est souhaitable et réalisable. Il n’y a aucune
raison, sur le plan du droit ou de la politique, de contraindre des particuliers à
faire des demandes d’accès répétées pour obtenir de l’information contenue
dans une base de données électronique à laquelle il est facile de donner accès 
en ligne.

Index des résumés de cas du rapport annuel de 2003-2004

Un index cumulatif des résumés des cas des années 1994-2002 se trouve aux
pages 61 à 76 du rapport annuel 2001-2002 du Commissaire à l’information.

Un index des résumés des cas pour l’année 2002-2003 se trouve à la page 86 du
rapport annuel 2002-2003 du Commissaire à l’information.
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Article de la LAI No de cas Description

10(3) (07-04) Délais dans le bureau du Ministre

19(1) (09-04) Vie privée pour les employés de l’état?

20(1)(b)(c) (01-04) Combien a été remboursé?

20(6) (06-04) Confidentialité contre intérêt public

23) (03-04) Oui! Vous pouvez l’avoir sur CD

30(1)(a) (10-04) Accès en direct aux banques de données

30(1)(f) (02-04) Politique contre Loi

30(1)(f) (04-04) À propos des demandeurs

30(1)(f) (05-04) Vous pouvez renoncer à vos droits

30(1)(f) (08-04) Pas de statut spécial pour les avocats



Chapitre A – La Loi sur l’accès à l’information et
les tribunaux

A. Le rôle de la Cour fédérale
L’un des principes fondamentaux de la Loi sur l’accès à l’information, énoncé à
l’article 2, est que les décisions relatives à la divulgation des renseignements
détenus par le gouvernement doivent être contrôlées par un organisme
indépendant du gouvernement. Le Commissariat à l’information et la Cour
fédérale du Canada sont les deux paliers de contrôle indépendant prévus par 
la Loi.

Les demandeurs insatisfaits des réponses de ministères à leurs demandes
d’accès doivent tout d’abord s’adresser au Commissaire à l’information. S’ils
sont insatisfaits des résultats de l’enquête du Commissaire, ils ont le droit de
demander à la Cour fédérale de revoir la réponse du ministère.  Si le
Commissaire à l’information est insatisfait de la réponse d’un ministère à ses
recommandations, il a le droit, avec le consentement du demandeur, de
demander à la Cour fédérale de se pencher sur l’affaire.

Au cours de l’année visée par le présent rapport, le Commissariat a mené à bien
une enquête dans 970 dossiers de plainte. Huit cas seulement n’ont pu être
réglés à la satisfaction du Commissaire; trois d’entre eux ont fait l’objet d’une
demande de contrôle. Trois demandes de contrôle ont été déposées par des
demandeurs insatisfaits. Treize tierces parties opposées à la divulgation de
renseignements ont déposé des demandes de contrôle.

Litiges relatifs à l’accès soumis à la Cour fédérale

Au cours de l’année en cause, la Cour fédérale du Canada a statué sur 
12 affaires, la Cour d’appel fédérale a prononcé 3 arrêts et la Cour suprême du
Canada n’a pas rendu d’arrêts. Les affaires auxquelles le Commissaire à
l’information est ou était partie sont résumées ci-dessous.

CHAPITRE V
SERVICES JURIDIQUES
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B. Le Commissaire et les tribunaux

I. Affaires réglées

Canada (Commissaire à l’information du Canada) c. Procureur général du
Canada et Janice Cochrane (CSC 29892) Cour suprême du Canada
(Pour plus de détails sur la procédure devant la Section de première instance et
la Section d’appel, voir le rapport annuel 2001-2002, p. 82, et le rapport annuel
2002-2003, p. 92.)

Nature de l’instance

Le Commissaire à l’information a demandé l’autorisation de porter en appel
auprès de la Cour suprême du Canada la décision de la Cour d’appel fédérale
de rejeter son appel visant une décision rendue relativement à des demandes
présentées en vertu de l’article 18.1 de la Loi sur la Cour fédérale, L.R.C. (1985),
ch. F-7, annulant deux subpoenas duces tecum signifiés par le Commissaire au
motif que ce dernier n’avait pas compétence. 

Faits

Dans les demandes de contrôle présentées par l’ancienne sous-ministre de
Citoyenneté et Immigration (C et I) en application de l’article 18.1 de la Loi sur
la Cour fédérale, le juge de première instance a statué que le Commissaire avait
outrepassé sa compétence en délivrant deux subpoenas duces tecum dans le cadre
d’une enquête sur un « refus présumé » après avoir conclu que la prorogation
de délai de trois ans demandée par C et I pour répondre à un certain nombre de
demandes d’accès était abusive. Le juge de première instance a indiqué que,
peu importe son caractère abusif, une prorogation de délai ne peut pas
constituer un refus présumé de communiquer des renseignements et le
Commissaire ne peut pas de son propre chef déposer une plainte et
entreprendre une enquête en vertu du paragraphe 30(3) de la LAI tant que la
prorogation n’est pas expirée. 

Le Commissaire à l’information a déposé un avis d’appel relativement à la
décision du juge de première instance. Toutes les demandes d’accès ayant fait
l’objet d’une réponse avant l’audition de l’appel par la Cour d’appel, l’État a
demandé par requête au début de l’audition que l’appel soit rejeté parce qu’il
n’avait plus aucun intérêt pratique. L’État prétendait qu’il n’y avait plus de
litige opposant les parties puisque les demandes d’accès avaient été traitées et
avaient reçu une réponse au moment de l’appel.

Le Commissaire n’était pas de cet avis. Selon lui, la décision du juge de
première instance contenait une déclaration selon laquelle les prorogations de
délai abusives ne peuvent pas constituer des refus présumés sous le régime de
la LAI, ce qui l’empêchait de déposer de son propre chef une plainte et
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d’entreprendre une enquête et privait les demandeurs d’un recours ou d’un
redressement efficace en cas de prorogations déraisonnablement longues du
délai imparti pour répondre à des demandes d’accès. Le Commissaire faisait
valoir également que cette question d’interprétation législative était toujours
controversée, même si, en l’espèce, les demandes avaient été traitées avant
l’audition de l’appel.

La Cour d’appel a conclu que la question sous-jacente concernait la validité des
deux subpoenas et que cette question dépendait essentiellement des faits.
Rappelant que les demandes avaient reçu une réponse, la Cour a statué qu’il
n’y avait plus de litige entre les parties. En conséquence, elle a accueilli la
requête à l’audience et a rejeté l’appel parce que celui-ci n’avait plus aucun
intérêt pratique. Aucune ordonnance n’a été rendue quant aux dépens. 

Décision de la Cour suprême du Canada

La demande d’autorisation du Commissaire à l’information a été rejetée le 
29 janvier 2004. Conformément à sa pratique, la Cour n’a pas donné les motifs
de son refus. 

Procureur général du Canada et al. c. Commissaire à l’information du Canada
T-582-01, T-606-01, T-684-01, T-763-01, T-792-01, T-801-01, T-877-01, T-878-01, 
T-880-01, T-883-01, T-891-01, T-892-01, T-895-01, T-896-01, T-924-01, T-1047-01, 
T-1049-01, T-1083-01, T-1448-01, T-1909-01, T-1910-01, T-1254-01, T-1255-01, 
T-1640-00, T-1641-00, T-2070-01) 
(Pour plus de détails, voir le rapport annuel 2001-2002, p. 90, et le rapport
annuel 2002-2003, p. 95.)

La décision dans ces affaires a été rendue par la juge Dawson de la Section de
première instance de la Cour fédérale. Il en est question aux pages 10 à 15.

Procureur général du Canada et Ian Wilson c. Commissaire à l’information du
Canada (no de dossier : T-661-04)

Les demandeurs contestaient la validité du subpoena signifié par le Sous-
commissaire à l’information à M. Wilson, l’Archiviste national. Des discussions
ont eu lieu et l’affaire a été réglée par la comparution de l’Archiviste national et
de son avocat devant le Sous-commissaire à l’information. Un avis de
désistement a été déposé peu après. 

Procureur général du Canada et M. Morris c. Commissaire à l’information du
Canada (no de dossier : T-887-01) 
(Pour plus de détails sur la procédure devant la Section de première instance,
voir le rapport annuel 2001-2002, p. 90.)
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Nature de l’instance

Il s’agissait d’une demande de contrôle présentée en vertu de l’article 18.1 de la
Loi sur la Cour fédérale par un témoin qui souhaitait que la Cour déclare que le
Commissaire à l’information n’a pas la compétence voulue pour poser certaines
questions au sujet du traitement de demandes d’accès visant les agendas d’un
ancien ministre de la Défense nationale. 

Faits

Il s’agissait de l’une des 27 demandes de contrôle déposées contre le
Commissaire dans des enquêtes concernant des documents détenus dans les
bureaux du premier ministre ou des ministres. La demande en cause dans cette
affaire découlait de l’enquête menée par le Commissaire sur le refus du
responsable du ministère de la Défense nationale de communiquer des
documents concernant des « réunions du M-5 ».

Question soumise à la Cour

La présente demande soulevait principalement la question de savoir si le
Commissaire à l’information, ou son délégué, a la compétence voulue pour
poser à un témoin des questions particulières dans le cadre d’une enquête qu’il
mène sur un refus de communication et pour ordonner au témoin de répondre
à ces questions sous serment. 

Conclusion

La demande de contrôle a été abandonnée le 17 juillet 2003.

Commissaire à l’information du Canada c. Président de la Banque de
développement du Canada (T-2342-03) Cour fédérale

Nature de l’instance

Le Commissaire à l’information a présenté une demande de contrôle judiciaire
en vertu de l’article 42 de la Loi sur l’accès à l’information relativement au refus
du président de la Banque de développement du Canada (BDC) de
communiquer des documents relatifs aux honoraires versés par la BDC à des
conseillers juridiques, financiers, en communications et autres dans le cadre des
procédures judiciaires intentées par la BDC contre son ancien président,
François Beaudoin. Le président s’est fondé sur l’article 23 de la Loi pour
refuser la communication. Cette disposition prévoit que la communication de
renseignements protégés par le secret professionnel de l’avocat peut être
refusée.
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Faits

À l’automne de 1999, la BDC et François Beaudoin ont finalisé une entente de
départ. Le 3 novembre 2000, François Beaudoin a déposé une « Requête en
homologation d’une transaction », demandant au tribunal d’ordonner à la BDC
de respecter l’entente signée. La saga judiciaire a pris fin le 6 février 2004, avec
le jugement du juge André Denis de la Cour supérieure du Québec. Les médias
se sont intéressés à l’affaire dès le début des procédures. Le 9 avril 2001, un
journaliste a demandé la communication de documents relatifs aux honoraires
versés par la BDC à des conseillers juridiques, financiers, en communications et
autres dans le cadre des procédures judiciaires intentées contre M. Beaudoin. Se
fondant sur l’article 23 de la Loi (exception relative au secret professionnel de
l’avocat), le président a refusé la communication. Après avoir mené une
enquête sur la plainte relative à ce refus, le Commissaire à l’information a
recommandé que le total des sommes payées aux avocats et aux autres
conseillers soit divulgué. La BDC a refusé de suivre cette recommandation. Le
10 décembre 2003, le Commissaire à l’information a déposé une demande de
contrôle judiciaire visant la décision du président. Il a déposé une preuve par
affidavit au soutien de sa demande en février. 

Issue de l’affaire

Le vendredi 5 mars 2004, la BDC a décidé de ne pas essayer de justifier son refus
devant la Cour et elle a communiqué les documents demandés. Ceux-ci révélaient
que les procédures intentées contre François Beaudoin avaient coûté 4,3 millions
de dollars en frais d’avocats, débours et honoraires payés à des experts. La
demande de contrôle judiciaire a été abandonnée peu de temps après.

II. Affaires en cours – Le Commissaire en tant que demandeur
ou appelant

Commissaire à l’information du Canada c. Procureur général du Canada et Jean
Pelletier (A-268-03) Cour d’appel fédérale
(Pour plus de détails sur la procédure devant la Section de première instance,
voir le rapport annuel 2001-2002, p. 90.)  

Nature de l’instance

Il s’agit d’un appel d’une ordonnance interlocutoire prononcée dans le contexte
d’une demande visée à l’article 18.1 de la Loi sur la Cour fédérale. 

53



Faits

Dans le contexte d’une demande fondée sur l’article 18.1 de la Loi sur la Cour
fédérale, dans laquelle les demandeurs demandent à la Cour de déclarer que 
six documents particuliers relèvent du Bureau du premier ministre et non du
Bureau du Conseil privé au sens du paragraphe 2(1) de la Loi sur l’accès à
l’information, le procureur général et Jean Pelletier ont demandé l’autorisation
de déposer des éléments de preuve devant être considérés comme confidentiels. 

Ces éléments de preuve consistent en un affidavit auquel sont joints à titre de
pièces un subpoena duces tecum signifié à M. Pelletier par le Commissaire à
l’information, dans lequel six documents dont la production a été ordonnée
dans le cadre de l’enquête de ce dernier sont décrits, et une lettre qui
accompagnait la transmission de ces documents au Commissaire.

La demande visant le Commissaire ayant été déposée en vertu de la Loi sur la
Cour fédérale et non de la Loi sur l’accès à l’information, les demandeurs ne
pouvaient pas se prévaloir de la protection offerte par l’article 47 de la LAI. Ils
devaient plutôt satisfaire au critère relatif au dépôt de documents considérés
comme confidentiels, prévu par les Règles de la Cour fédérale. Il ressort clairement
de la jurisprudence portant sur ces règles que les ordonnances de confidentialité
vont à l’encontre de l’obligation constitutionnelle de tenir des audiences
publiques et qu’elles ne devraient être prononcées que lorsqu’il existe des
raisons contraignantes et justifiables de le faire compte tenu de la preuve qui a
été présentée à la Cour.

Le Commissaire s’est opposé à la requête parce que, notamment, le seul motif
invoqué au soutien du prétendu besoin de confidentialité est une affirmation
imprécise selon laquelle, si le juge saisi de la demande décide finalement que
les documents demandés ne relèvent pas du BCP, alors même une description
de ces documents ne serait pas rendue publique. Le Commissaire a fait valoir
qu’il existe une distinction entre les documents assujettis à une demande
d’accès, dont on n’a pas encore déterminé s’ils seraient communiqués, et un
document qui renferme seulement des renseignements permettant d’identifier
ces documents. Le Commissaire a appuyé sa position sur l’arrêt Babcock, où la
Cour suprême du Canada a indiqué clairement qu’une description de
documents est exigée même pour les documents confidentiels du Cabinet
protégés par un certificat délivré en vertu de la Loi sur la preuve au Canada. Le
Commissaire a aussi fait valoir que, dans les affaires parallèles T-1640-00 et 
T-1641-00, l’État a désigné les documents visés par les demandes de contrôle. 

Quoiqu’il ait prétendu qu’une ordonnance de confidentialité n’était pas
nécessaire au regard des éléments de preuve déposés, le Commissaire soutenait
que, si une telle ordonnance était considérée comme nécessaire dans les faits,
elle devrait préciser que la date, le titre, le nom de l’auteur et le destinataire des
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documents visés par la demande de jugement déclaratoire des demandeurs ne
sont pas confidentiels. 

N’étant pas convaincu, le juge MacKay a fait droit à la requête des demandeurs
le 28 mai 2003, au motif que la demande de contrôle judiciaire le priait
notamment de déterminer si les renseignements en question étaient assujettis à
la communication en vertu de la Loi sur l’accès à l’information. 

Le Commissaire a interjeté appel de cette ordonnance interlocutoire. Il prétend
notamment que la preuve n’appuyait pas le critère objectif ou subjectif relatif au
dépôt de renseignements devant être considérés comme confidentiels qui est
exigé par le paragraphe 152(2) des Règles et que le juge McKay a commis une
erreur de fait et de droit lorsqu’il a conclu que les documents devraient être
considérés comme confidentiels lorsqu’on allègue que les renseignements ont
trait à des documents qui ne peuvent être communiqués en vertu de la LAI,
malgré l’importance du caractère public des audiences et de l’accessibilité aux
tribunaux pour l’intérêt public.

Cependant, qu’il soit ou non nécessaire d’aller de l’avant avec les recours
judiciaires, il faudra, dans le cadre de l’appel, évaluer l’issue des procédures
réunies sous le numéro de dossier T-582-01. Par conséquent, le Commissaire à
l’information a déposé une requête par consentement demandant que le délai
imparti pour le dépôt d’une entente sur le dossier d’appel soit prolongé et 
que l’audition de l’appel soit remise jusqu’à ce qu’il soit statué définitivement
sur l’affaire T-582-01. Le juge en chef Richard a fait droit à cette requête le 
5 janvier 2004. La décision a maintenant été rendue dans l’affaire T-582-01 (voir
le rapport aux pages 10 à 15). Le Commissaire décidera bientôt s’il y a lieu
d’aller de l’avant avec le présent appel. 

Commissaire à l’information du Canada c. Directeur exécutif du Bureau
canadien d’enquête sur les accidents de transport et de la sécurité des
transports et NAV CANADA, (T-465-01, T-650-02, T-888-02 et T-889-02) 
Cour fédérale
(Pour plus de détails, voir le rapport annuel 2001-2002, p. 90, le rapport annuel
2000-2001, p. 133, et le rapport annuel 2002-2003, p. 94.)

Au cours de l’année visée par le présent rapport, le Commissaire à
l’information a été autorisé à modifier ses avis de demande. Le procureur
général a déposé sa preuve concernant la question constitutionnelle et le
deuxième défendeur, NAV CANADA, a déposé des éléments de preuve
additionnels. Les contre-interrogatoires se sont déroulés à l’automne de 2003 et
les parties ont déposé leur mémoire respectif au cours des mois qui ont suivi.
L’action se poursuivra devant la Cour fédérale et le prochain rapport annuel
rendra compte de la décision qui sera rendue. 
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Commissaire à l’information du Canada c. Ministre de l’Industrie du Canada ,
(T-0053-04) Cour fédérale

Nature de l’instance

Il s’agit d’une demande de contrôle judiciaire présentée en vertu de l’article 42
de la Loi sur l’accès à l’information. Cette demande vise le refus opposé par
Statistique Canada, en vertu du pouvoir qui lui est délégué par le ministre de
l’Industrie, à la communication de certains relevés du recensement de 1911. 

Faits

Le 29 mai 2002, un citoyen a demandé la communication de documents relatifs
au recensement de 1911 concernant deux régions précises de l’Ontario.
Alléguant que ces documents sont exemptés de communication par les articles
19 et 24 de la Loi – ce dernier faisant référence à l’article 17 de la Loi sur la
statistique –, Statistique Canada a refusé la communication. Après avoir mené
une enquête sur la plainte consécutive à cette décision, le Commissaire à
l’information a recommandé la communication des documents demandés.
Statistique Canada a refusé de donner suite à cette recommandation. 

Le 12 janvier 2003, le Commissaire a déposé une demande de contrôle judiciaire
de la décision de Statistique Canada de refuser la communication. Il a déposé la
preuve par affidavit étayant sa demande au cours du mois de février. 

Questions soumises à la Cour

1) Le défendeur a-t-il commis une erreur en se fondant sur l’article 24 de la Loi
et sur l’article 17 de la Loi sur la statistique pour refuser de communiquer les
relevés nominatifs du recensement de 1911 concernant le comté de Perth, en
Ontario?

2) La protection des renseignements personnels contenus dans des documents
relatifs à des recensements du passé est-elle régie par les alinéas 19(2)b) et c) de
la Loi sur l’accès à l’information, par l’alinéa 8(2)j) et le paragraphe 8(3) de la Loi
sur la protection des renseignements personnels et par l’article 6 du Règlement sur
la protection des renseignements personnels?

L’instance se poursuivra devant la Cour fédérale et le prochain rapport annuel
rendra compte de la décision qui sera rendue. 
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Commissaire à l’information du Canada c. Ministre de l’Industrie du Canada,
(T-0421-04) Cour fédérale 

Nature de l’instance

Il s’agit d’une demande de contrôle judiciaire présentée par le Commissaire à
l’information en vertu de l’article 42 de la Loi sur l’accès à l’information. Cette
demande vise le refus opposé par Statistique Canada, en vertu du pouvoir qui
lui est délégué par le ministre de l’Industrie, à la communication des
documents relatifs aux recensements de 1911, 1921, 1931 et 1941. Pour justifier
son refus de communiquer les renseignements, Statistique Canada a invoqué
l’article 24 de la Loi, ainsi que l’article 17 de la Loi sur la statistique.

Faits

Le 2 novembre 2001, un chercheur s’intéressant aux revendications autochtones
a demandé la communication de documents relatifs aux recensements de 1911,
1921, 1931 et 1941 concernant des districts précis du Québec et de l’Ontario.
Alléguant que ces documents sont exemptés de communication par l’article 24
de la Loi, lequel fait référence à l’article 17 de la Loi sur la statistique, Statistique
Canada a refusé la communication. Après avoir mené une enquête sur la plainte
consécutive à cette décision, le Commissaire à l’information a recommandé la
communication des documents demandés. Statistique Canada a refusé de
donner suite à cette recommandation. Le 26 février 2004, le Commissaire à
l’information a déposé une demande de contrôle judiciaire de la décision de
Statistique Canada de refuser la communication. Il a déposé la preuve par
affidavit étayant sa demande au cours du mois de février. 

Questions soumises à la Cour

i) Le défendeur a-t-il commis une erreur en se fondant sur l’article 24 de la Loi
et sur l’article 17 de la Loi sur la statistique pour refuser de communiquer les
relevés des recensements?

ii) Dans la mesure où les renseignements sont visés à l’article 17 de la Loi sur la
statistique, le défendeur a-t-il exercé correctement le pouvoir discrétionnaire
qui lui est conféré au paragraphe 17(2) de cette loi?

iii) Le public est-il réputé avoir accès aux documents relatifs au recensement de
1911 conformément à l’alinéa 19(2)b) de la Loi?

iv) La communication des relevés des recensements de 1911, 1921, 1931 et 1941 
est-elle permise par l’alinéa 19(2)c) de la Loi par renvoi à l’alinéa 8(2)k) et au
paragraphe 8(3) de la Loi sur la protection des renseignements personnels et par
l’article 6 du Règlement sur la protection des renseignements personnels?

L’instance se poursuivra devant la Cour fédérale et le prochain rapport annuel
rendra compte de la décision qui sera rendue. 
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III. Affaires en cours – Le Commissaire en tant qu’intimé 

Shawn Bruce Cliche c. Gendarmerie royale du Canada et Commissaire à
l’information (T-0059-04) Cour fédérale

La GRC s’est fondée sur les articles 13 et 16 de la Loi sur l’accès à l’information
pour refuser de communiquer des parties des documents demandés le 
24 novembre 2003. 

Le demandeur a ensuite présenté une demande de contrôle contre la GRC et le
Commissaire à l’information en vertu de l’article 41 de la Loi. Cette disposition
prévoit qu’un tel contrôle peut avoir lieu après qu’une plainte a été déposée
devant le Commissaire à l’information relativement au refus d’une institution
fédérale et que ce dernier a rendu compte des conclusions de son enquête au
plaignant. Or, aucune plainte de ce genre n’a été déposée et aucune enquête n’a
été effectuée par le Commissaire relativement à l’application de ces exceptions
par la GRC. En conséquence, la demande de contrôle judiciaire ne saurait être
maintenue. Le demandeur a déposé un avis de désistement le 17 février 2003.

Daniel Martin Bellemare c. Procureur général du Canada et Commissaire à
l’information du Canada (T-1073-99) Cour fédérale, (A-443-03) Cour d’appel
fédérale 

Le 21 juin 1999, Daniel Bellemare a présenté une demande de contrôle judiciaire
à l’égard de deux décisions du Commissaire à l’information en application de
l’article 41 de la Loi sur l’accès à l’information. 

Avant que la demande soit entendue, le procureur général du Canada en a
demandé la radiation parce qu’elle n’avait pas été déposée dans les délais. Le
juge Pinard, de la Section de première instance de la Cour fédérale, a accueilli la
demande du procureur général en partie. 

Le procureur général a interjeté appel de cette décision et la Cour d’appel
fédérale lui a donné raison. Le Commissaire à l’information est intervenu à cette
étape et , à l’instar du procureur général, a fait valoir que la demande de
contrôle ne pouvait pas aller de l’avant parce qu’elle visait ses décisions,
lesquelles ne peuvent faire l’objet d’un contrôle judiciaire suivant l’article 41 de
la Loi sur l’accès à l’information. Le juge Noël, qui a rédigé la décision au nom de
la Cour d’appel, a statué que l’article 41 n’offre pas un recours contre le
Commissaire à l’information, mais contre le refus de l’institution fédérale. La
demande a été radiée en entier par la Cour d’appel fédérale et les dépens ont
été adjugés au procureur général, en première instance et en appel. Dans sa
décision du 30 novembre 2002, la Cour d’appel fédérale a indiqué également
que le Commissaire à l’information devait supporter ses propres frais ainsi que
les débours de l’intimé, M. Bellemare, résultant de son intervention.
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Le 16 mai 2003, l’officier taxateur Michelle Lamy a délivré deux certificats de
dépens à l’intention du procureur général, pour un total de 4 659,60 $. Le
demandeur a sollicité le contrôle de cette taxation devant la Section de première
instance, faisant valoir que l’ordonnance du 9 mai 2000 par laquelle le juge
Décary a autorisé le Commissaire à intervenir devait s’appliquer de préférence
aux directives que la Cour d’appel fédérale a données dans son jugement du 
30 novembre 2002. Cette ordonnance indique que le Commissaire est 
« redevable des dépens de l’appel ainsi que de ceux de la présente requête,
envers l’intimé Bellemare quel que soit le sort de l’appel ». 

M. Bellemare n’a pas eu gain de cause devant la Section de première instance.
Le juge Blanchard a statué que sa prétention n’avait aucun fondement et que
l’ordonnance du 9 mai 2000 n’était pas incompatible avec le jugement de la
Cour d’appel fédérale du 30 novembre 2002. Le demandeur a été condamné à
payer les dépens du procureur général, en première instance et en appel. 

Le demandeur interjette maintenant appel de cette décision (dossier A-443-03).
L’appelant a désigné le Commissaire à l’information à titre d’intimé, mais il ne
demande aucun redressement contre lui. En conséquence, le Commissaire à
l’information a demandé, par requête, d’être retiré de la procédure. Il a
demandé aussi que l’intitulé de la cause soit modifié en conséquence. Il a
obtenu le consentement des parties à ces fins. Aucune décision n’a encore été
rendue relativement à cette requête.

Stephen Byer c. L’honorable John M. Reid (Commissaire à l’information du
Canada) et autres (T-1221-02) Cour fédérale 
(Pour plus de détails, voir le rapport annuel 2002-2003, p. 95.) 

Nature de l’instance

Il s’agit de cinq requêtes découlant d’une demande de contrôle présentée par
M. Byer en application de l’article 41 de la Loi sur l’accès à l’information et de
l’article 18.1 de la Loi sur la Cour fédérale. 

Faits

M. Byer demande le contrôle de la « décision » du Commissaire à l’information
d’accepter la décision du Secrétariat du Conseil du Trésor (SCT) de refuser
l’accès à des parties des documents demandés. Il demande également à la Cour
de rendre une ordonnance de mandamus enjoignant au SCT et au Commissaire
de lui communiquer les documents en question.
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M. Byer prétendait essentiellement que, en ne recommandant pas que le SCT
communique un document demandé, le Commissaire avait agi de mauvaise foi
et devrait être contraint, entre autres, à produire ou à mettre à sa disposition les
parties des documents demandés que le SCT refuse de communiquer. La
mauvaise foi a été alléguée parce que le Commissaire avait déjà recommandé la
communication partielle d’un document similaire dans une autre affaire. 

Le 21 août 2002, le Commissaire à l’information s’est opposé à la demande de
documents en sa possession présentée par M. Byer, et il a déposé une requête
demandant à la Cour de radier l’avis de demande ou d’ordonner que les deux
demandes soient entendues séparément, ou encore que la Cour rende une
ordonnance de médiation. En réponse, M. Byer a présenté une requête
demandant à la Cour de statuer sur l’opposition du Commissaire. Le SCT a
déposé deux requêtes par la suite : l’une demandant l’autorisation de déposer
un affidavit confidentiel de l’un des défendeurs et l’autre modifiant la
désignation des parties défenderesses. 

L’affaire a fait l’objet d’un processus de médiation, mais sans succès. 

En conséquence, cinq requêtes principales ont été entendues par la protonotaire
Tabib.

Questions soumises à la Cour

1. La demande de contrôle déposée contre le Commissaire à l’information
devrait-elle être radiée au motif qu’elle est dénuée de toute chance de succès
ou qu’elle vise à obtenir plus d’une forme de redressement?

2. La Cour devrait-elle rejeter la requête présentée par M. Byer afin de faire
rejeter l’opposition du Commissaire à sa demande de production, enjoignant
ainsi au Commissaire de communiquer les documents dont la
communication a été refusée par le SCT en vertu du régime d’accès?

3. Le SCT devrait-il être autorisé à déposer un affidavit confidentiel?

4. L’intitulé devrait-il être modifié afin de montrer que le président du Conseil
du Trésor devrait être le seul défendeur?

Conclusions

La demande de contrôle déposée contre le Commissaire à l’information devrait-
elle être radiée au motif qu’elle est dénuée de toute chance de succès ou qu’elle
vise à obtenir plus d’une forme de redressement?

La protonotaire Tabib a noté que M. Byer ne demandait pas une ordonnance qui
aurait permis au Commissaire à l’information de mener une nouvelle enquête
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sur sa plainte visant le refus du SCT et a conclu que la demande originale
contre le Commissaire devrait être radiée au motif qu’elle était dénuée de toute
chance de succès.

La protonotaire Tabib a souligné que l’article 41 de la LAI ne confère pas à la
Cour le pouvoir d’examiner les conclusions et les recommandations du
Commissaire. En outre, bien que les enquêtes du Commissaire puissent faire
l’objet d’un contrôle judiciaire en vertu de l’article 18.1, en l’espèce, le seul
redressement demandé par M. Byer contre le Commissaire était le contrôle de
sa « décision »  ainsi qu’une ordonnance lui enjoignant notamment de
communiquer les renseignements demandés au SCT. La protonotaire Tabib a
considéré qu’un examen des recommandations du Commissaire n’aurait
aucune utilité et qu’une ordonnance de mandamus ne doit pas être rendue à
l’égard du Commissaire puisque ce dernier n’a pas le pouvoir de communiquer
des documents ou d’en permettre l’accès en vertu de la Loi. 

La Cour devrait-elle rejeter la requête présentée par M. Byer afin de faire rejeter
l’opposition du Commissaire à sa demande de production, enjoignant ainsi au
Commissaire de communiquer les documents dont la communication a été
refusée par le SCT en vertu du régime d’accès?

Ayant décidé de radier la demande visant le Commissaire, la protonotaire Tabib
a rejeté la requête contestant l’opposition du Commissaire à la production des
documents refusés par le SCT.

Le SCT devrait-il être autorisé à déposer un affidavit confidentiel?

M. Byer n’a déposé aucune observation écrite en réponse à la requête présentée
par le SCT afin d’être autorisé à déposer un affidavit confidentiel de
communications entre lui et le Commissaire au sujet du traitement de sa
demande d’accès. En conséquence, la protonotaire Tabib a accueilli cette
requête.

L’intitulé devrait-il être modifié afin de montrer que le président du Conseil du
Trésor devrait être le seul défendeur?

Prenant de nouveau acte du fait que M. Byer n’a pas produit un dossier de
réponse ou avancé des arguments à l’audience relativement à la requête
présentée par le SCT afin de faire modifier l’intitulé de la cause, la protonotaire
Tabib a décidé que le président du Conseil du Trésor devrait être le seul
défendeur. Elle a donc ordonné que l’intitulé de la cause soit modifié en
conséquence.
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Action à venir

M. Byer a interjeté appel des décisions rendues par la protonotaire Tabib, au
motif notamment que celle-ci n’avait pas la compétence voulue pour ordonner
le redressement. L’appel devrait être entendu le 23 juin 2004. La décision sera
signalée dans le prochain rapport annuel.

Sheldon Blank c. Commissaire à l’information du Canada (T-2324-03) Cour
fédérale

Le 9 décembre 2003, le demandeur, Sheldon Blank, a demandé à la Cour de
rendre une ordonnance de mandamus obligeant le Commissaire à l’information à
lui communiquer son rapport conformément à l’article 37 de la Loi sur l’accès à
l’information. Le demandeur fait valoir que sa plainte n’a pas fait l’objet d’une
enquête et que le Commissaire ne lui a pas fait rapport en temps opportun. 

Le Commissaire à l’information a déposé un avis de comparution en l’espèce.
M. Blank a été informé, par une lettre datée du 20 février 2004, que le
Commissaire avait rendu compte des conclusions de son enquête et de ses
recommandations au responsable de Justice Canada et qu’un rapport lui serait
envoyé dès que ce dernier ferait savoir s’il suivrait ou non ces
recommandations. 

Comme il a envoyé son rapport à M. Blank en mars 2004, le Commissaire fera
valoir devant la Cour que la demande de mandamus n’a plus aucun intérêt
pratique. 

IV. Le Commissaire en tant qu’intervenant 

Procureur général du Canada c. H.J. Heinz Co. of Canada Ltd. et Commissaire à
l’information du Canada (T-1470-00) Cour fédérale, (A-161-03) Cour d’appel
fédérale
(Pour plus de détails, voir le rapport annuel 2002-2003, p. 120.)

La Cour n’a pas encore rendu sa décision dans cette affaire.

Conseil canadien des fabricants des produits du tabac c. Ministre du Revenu
national, 8 septembre 2003, juge Russell.
(Pour plus de détails, voir le rapport annuel 2002-2003, p. 100, le rapport annuel
2001-2002, p. 94, et le rapport annuel 2000-2001, p. 137.)

Nature de l’instance 

Le demandeur sollicitait une ordonnance enjoignant au ministre du Revenu
national de refuser la communication de certains renseignements et documents
de tiers en vertu de l’article 44 de la Loi sur l’accès à l’information et une
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ordonnance protégeant la confidentialité de ces documents, notamment
l’identité de leurs auteurs, en vertu de l’article 47 de la Loi.

Faits

Les demandeurs sont le Conseil canadien des fabricants des produits du tabac
(CCFPT), une société à but non lucratif, et deux firmes de consultants dont les
noms n’ont pas été divulgués. 

Après trois réunions privées avec l’ADRC, le CCFPT a convenu de retenir les
services de deux firmes de consultants pour réaliser des études et préparer des
rapports sur la contrebande du tabac. Deux rapports (A et B) ont été remis à
l’ADRC en août 1998.

En octobre 1998, M. Cunningham, agissant au nom de la Société canadienne du
cancer, a présenté une demande de communication à l’ADRC. Il demandait
d’avoir accès aux documents envoyés à l’industrie du tabac ou à ses
représentants, y compris le CCFPT, et reçus par ceux-ci depuis le 1er février 1998,
portant sur le marquage ou l’estampillage des emballages des produits du tabac.

Après avoir vu sa demande être refusée par l’ADRC, M. Cunningham a déposé
une plainte devant le Commissaire à l’information. Dans des lettres envoyées
au Commissaire, l’ADRC indiquait que les renseignements demandés étaient
exemptés de communication en vertu de l’alinéa 20(1)b) de la Loi et que 
« le dossier contient des documents qui ne sont pas pertinents à la demande ».
L’ADRC a proposé au Commissaire de divulguer, avec l’accord du CCFPT, les
parties du rapport B qui contenaient des renseignements au sujet de l’objet de la
demande, savoir « le marquage [et l’]estampillage des emballages des produits
du tabac ». L’ADRC a prélevé ces parties du rapport B, sous réserve de
prélèvements additionnels en vertu de l’alinéa 16(1)c), du paragraphe 16(2) et
de l’alinéa 20(1)b) de la Loi. L’ADRC a aussi indiqué qu’elle partageait l’avis 
du CCFPT selon lequel le rapport A n’était pas pertinent à la demande de 
M. Cunningham. 

Le 28 avril 2000, l’ADRC a fait part aux demandeurs de son intention de
communiquer les lettres d’accompagnement et les rapports. Les demandeurs
ont alors présenté une demande à la Cour fédérale du Canada. 

Le Commissaire à l’information a rendu compte des conclusions de son enquête
le 5 juillet 2000. Il a conclu que tous les documents désignés par l’ADRC étaient
pertinents à la demande d’accès et qu’ils n’auraient pas dû être exemptés en
vertu du paragraphe 20(1) ou de l’article 16 de la Loi. Il a recommandé la
communication des documents au demandeur.
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Questions en litige

La présente demande soulevait les questions juridiques suivantes : 

1. Les documents désignés sont-ils pertinents à la demande d’accès?

2. Les documents sont-ils exemptés de la communication en vertu des alinéa
20(1)a), b), c) ou d) de la Loi? 

Conclusions

Les documents désignés sont-ils pertinents à la demande d’accès?

Les demandeurs se fondaient sur l’article 6 de la Loi, affirmant que celui-ci
exige des ministères fédéraux qu’ils recherchent et communiquent uniquement
les documents qui sont pertinents aux renseignements demandés. Les
demandeurs soutenaient qu’une petite partie seulement du rapport B – celle
portant sur le marquage des produits du tabac – et l’annexe D sont pertinents.
Par conséquent, le reste du rapport B, le rapport A et les lettres
d’accompagnement ne devraient pas être communiqués. En outre, ils ont
souligné que les parties pertinentes sont exemptées de la communication en
vertu du paragraphe 20(1) de la Loi. 

Les défendeurs soutenaient que la pertinence n’est pas une exception pouvant
être invoquée par un tiers. Les demandeurs n’ont donc pas qualité pour agir
comme tiers et faire valoir que les documents demandés ne sont pas pertinents
à une demande particulière de renseignements. 

La Cour n’était pas d’accord avec les demandeurs. Selon elle, il n’y a pas
d’exception fondée sur la pertinence qui pourrait être invoquée par ces
derniers. En ce qui concerne l’interprétation de l’article 6, la Cour a écrit : 

La formulation de l’article 6 n’interdit pas la divulgation de documents qui ne
sont pas pertinents à la demande. En fait, l’article 6 ne traite pas de la pertinence.
Il précise simplement que la demande se fait par écrit et qu’elle doit être rédigée
en des termes suffisamment précis pour permettre de trouver le document
demandé. Il faudrait une interprétation très libre pour arriver à la conclusion que
cette formulation impose aux institutions fédérales l’obligation de refuser de
divulguer des renseignements qui ne sont pas pertinents à la demande. 

Bien qu’aucune décision judiciaire n’établisse clairement le droit des tiers
d’invoquer d’autres exemptions que celles prévues à l’article 20, la Cour s’est
fondée sur une note du Conseil du Trésor datée du 4 décembre 1992 dans
laquelle il était clairement indiqué qu’« [e]n vertu de la Loi, la non-pertinence
n’est pas un motif pour exclure ou protéger une partie d’un document » et 
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qu’« [i]l va sans dire qu’il incombe à l’institution de déterminer ce qui est ou
non pertinent ». 

La Cour a ajouté que, dans l’éventualité où elle serait dans l’erreur au sujet de
l’interprétation de l’article 6 de la Loi, les documents demandés étaient de
toutes façons pertinents à la demande d’information. Bien que la demande ait
trait à première vue au marquage et à l’estampillage seulement, il ressort du
contexte dans lequel elle a été faite que ces questions faisaient partie d’une
préoccupation plus large au sujet de la contrebande. 

La Cour a considéré que le Commissaire à l’information avait eu raison de
conclure « qu’on a donné une interprétation indûment restrictive à la demande
d’accès et qu’on n’aurait pas dû refuser la divulgation des documents en cause
au motif qu’ils n’étaient pas pertinents à la demande ». Par conséquent,
l’absence de pertinence n’a pas été considérée comme un motif justifiant une
ordonnance de non-divulgation dans cette affaire. 

Les documents sont-ils exemptés de la communication en vertu des alinéa
20(1)a), b), c) ou d) de la Loi? 

En plus de la pertinence, les demandeurs ont soutenu que la communication
des documents devrait être refusée en vertu des diverses exceptions prévues
par le paragraphe 20(1) de la Loi.

Alinéa 20(1)a)

En ce qui concerne l’alinéa 20(1)a), les demandeurs soutenaient que les documents
renferment des secrets industriels qui leur appartiennent et qui leur sont très
précieux. Le rapport A a une composante de secret industriel en raison de sa
méthodologie unique et le rapport B contient des procédés, des méthodes et des
techniques d’analyse qui ont une valeur inestimable pour le demandeur B.

Citant en l’approuvant la décision rendue par le juge Strayer dans Société
Gamma Inc. c. Canada (Secrétaire d’État)1, la Cour a indiqué qu’il faut, pour que
l’alinéa 20(1)a) s’applique, que les demandeurs démontrent que les
renseignements contiennent un « renseignement de caractère technique, que
l’on garde très jalousement et qui est pour celui qui le possède tellement
précieux que sa seule divulgation ferait naître en faveur de ce possesseur une
présomption de préjudice ».

La Cour a considéré qu’aucune preuve ne démontrait en l’espèce que les
documents étaient visés à l’alinéa 20(1)a). Elle a indiqué que l’expression 
« secret industriel » a un sens étroit et technique et a la signification de quelque
chose qui concerne les arts mécaniques et les sciences appliquées. En l’espèce,
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les demandeurs ont seulement été en mesure de démontrer qu’ils possédaient
une connaissance analytique constituée par plusieurs années d’expérience
intensive. Cette connaissance n’est cependant pas assez solide pour établir une
méthodologie unique qui pourrait satisfaire à la définition d’un « secret
industriel » visée à l’alinéa 20(1)a). 

Alinéa 20(1)b)

Les demandeurs soutenaient également que les documents contenaient des
renseignements financiers et commerciaux fournis à une institution fédérale par
un tiers, qui sont de nature confidentielle et qui ont été traités comme tels de
façon constante par ce tiers.

Après avoir examiné les documents, la Cour a décidé qu’ils ne constituaient pas
intégralement des renseignements financiers ou commerciaux confidentiels. Elle
a ajouté que, même si les renseignements étaient considérés comme étant de
nature financière ou commerciale, ils n’étaient pas confidentiels au sens de
l’alinéa 20(1)b). La Cour a cité en l’approuvant la décision rendue par la juge
Layden-Stevenson dans Brookfield Lepage Johnson Controls Facility Management
Services c. Canada (Ministre des Travaux publics et des Services gouvernementaux)2,
selon laquelle des renseignements ne sont pas confidentiels simplement parce
qu’ils ont été traités comme tels. En outre, même si les engagements en matière
de confidentialité peuvent être pris en compte, ils ne peuvent pas l’emporter sur
les dispositions expresses de la Loi ou les déjouer. La Cour s’est fondée sur le
passage suivant de la décision Ottawa Football Club c. Canada (Ministre de la
Condition physique et du Sport amateur)3 : 

... il ne leur suffit pas de déclarer leur demande confidentielle pour la rendre telle
de façon objective. Un tel principe saperait sûrement pour une grande part
l’objectif de la Loi, qui consiste en partie à rendre disponibles au public les
documents ayant motivé une certaine mesure gouvernementale ou son refus. Il ne
serait pas davantage conforme à cet objectif qu’un ministre ou ses fonctionnaires
puissent refuser la communication de documents en s’engageant simplement, lors
de leur remise, à les considérer comme confidentiels.

Ainsi, les renseignements doivent être considérés comme confidentiels en
fonction d’une norme objective. En l’espèce, la Cour a convenu que les
renseignements avaient été fournis par des tiers qui les avaient traités comme
des renseignements confidentiels de façon constante. Ces renseignements
n’étaient toutefois pas confidentiels selon une norme objective et ne peuvent
donc pas être traités comme tels dans le contexte de l’alinéa 20(1)b) puisqu’ils
ont été présentés au gouvernement dans l’objectif de traiter de questions ayant
un impact sur la politique gouvernementale en matière de tabac. Le fait d’en
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refuser l’accès au public ferait que celui-ci n’a aucun moyen de réagir, ce qui
serait tout à fait contraire à l’objectif de la Loi.

Alinéa 20(1)c)

Les demandeurs soutenaient également que la communication des documents
faciliterait grandement la tâche des concurrents des deux firmes de consultants
lorsqu’ils soumissionneront contre elles à l’avenir. Ces concurrents auraient
accès à leurs techniques confidentielles. En outre, la réputation des firmes de
consultants serait entachée si leurs travaux pour l’industrie du tabac étaient
connus. De leur côté, les défendeurs soutenaient que les demandeurs n’avaient
pas démontré l’existence d’un risque vraisemblable de préjudice probable.

La Cour a rappelé en y souscrivant les propos formulés par le juge Gibson dans
SNC Lavalin Inc. c. Canada (Ministre de la Coopération internationale)4 : 

... il ne suffit pas simplement que la demanderesse établisse que la
communication pourrait lui causer un préjudice. Une hypothèse, quelque éclairée
qu’elle soit, ne répond pas aux critères du risque vraisemblable de perte
financière ou de préjudice à la position concurrentielle de l’intéressée.

En outre, la Cour a convenu avec les défendeurs que la preuve des demandeurs
était seulement fondée sur des suppositions. Les demandeurs n’ont pas
démontré comme ils devaient le faire que la communication pouvait entraîner
un risque vraisemblable de préjudice probable au sens de l’alinéa 20(1)c).

Alinéa 20(1)d)

Les demandeurs soutenaient également que la communication des documents
risquait vraisemblablement d’entraver des négociations en vue de contrats ou à
d’autres fins. La Cour a souligné que, pour que l’alinéa 20(1)d) s’applique, les
demandeurs doivent démontrer qu’« il y a une probabilité et non une simple
possibilité ou supposition que la divulgation des renseignements vienne
entraver des négociations en vue de contrats ou à d’autres fins ». La Cour a
aussi établi une distinction entre les alinéas 20(1)c) et 20(1)d), précisant que
cette dernière disposition exige un empêchement ou une entrave à des
négociations contractuelles. Elle a conclu que la preuve des demandeurs était
fondée sur des suppositions et ne satisfaisait pas à la norme exigée. 

Issue de l’affaire

La demande a été rejetée en entier. Les dépens ont été accordés aux défendeurs
et aux parties ajoutées. Les documents en cause ont été communiqués au
représentant de la Société canadienne du cancer. 
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C.  Modifications législatives
Le projet de loi C-25 (gouvernement), intitulé Loi modernisant le régime de 
l’emploi et des relations de travail dans la fonction publique, modifiant la Loi sur la gestion
des finances publiques et la Loi sur le Centre canadien de gestion et apportant des
modifications corrélatives à d’autres lois, a reçu la sanction royale le 10 novembre 2003
et entrera en vigueur par proclamation. Le projet de loi modifiera : 

les paragraphes 55(4) et 57(4) de la Loi en remplaçant l’expression « public
service of Canada » par « federal public administration » dans la version
anglaise; (article 224)

le paragraphe 55(3) de la Loi en remplaçant l’expression « Public Service »
par « public service » dans la version anglaise, sauf dans les expressions 
« Public Service corporation », « Public Service Employment Act », 
« Public Service Pension Fund »  et « Public Service Superannuation Act ».
(article 225)

Le projet de loi C-8 (gouvernement), intitulé « Loi constituant Bibliothèque et
Archives du Canada, modifiant la Loi sur le droit d’auteur et modifiant certaines lois 
en conséquence », a franchi l’étape de la troisième lecture le 
29 mars 2004. Lorsqu’il sera en vigueur, ce projet de loi remplacera l’alinéa 68c)
de la Loi sur l’accès à l’information par la disposition suivante : 

c) les documents déposés à Bibliothèque et Archives du Canada, au Musée des
beaux-arts du Canada, au Musée canadien des civilisations, au Musée canadien
de la nature ou au Musée national des sciences et de la technologie par des
personnes ou organisations extérieures aux institutions fédérales ou pour ces
personnes ou organisations. (article 23)

(2004, projet de loi C-8, article 23, réintroduit devant la Chambre des communes
le 11 février 2004, lu et renvoyé au Comité du Sénat le 18 février 2004)
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Modifications proposées à la Loi sur l’accès à l’information

Le projet de loi C-11 (gouvernement), intitulé « Loi portant mise en vigueur de
l’Accord d’autonomie gouvernementale de la première nation de Westbank », propose
de remplacer le paragraphe 13(3) de la Loi sur l’accès à l’information par ce qui
suit : Définition de « gouvernement autochtone » :

13.(3) L’expression « gouvernement autochtone » à l’alinéa (1)e) s’entend :

(a) du gouvernement nisga’a, au sens de l’Accord définitif nisga’a mis
en vigueur par la Loi sur l’Accord définitif nisga’a; 

(b) du conseil, au sens de l’Accord d’autonomie gouvernementale de la
première nation de Westbank mis en vigueur par la Loi sur
l’autonomie gouvernementale de la première nation de Westbank. 
(article 16)

(2004, projet de loi C-11, article 16, lu, adopté et renvoyé au Comité le 
13 février 2004; retourné avec amendements le 12 mars 2004)

Le projet de loi C-31 (gouvernement), intitulé Loi mettant en vigueur l’accord sur
les revendications territoriales et l’autonomie gouvernementale conclu entre le peuple
tlicho, le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest et le gouvernement du Canada et
modifiant la Loi sur la gestion des ressources de la vallée du Mackenzie et d’autres lois
en conséquence, propose de remplacer le paragraphe 13(3) de la Loi sur l’accès à
l’information par ce qui suit : Définition de « gouvernement autochtone » 

13.(3) L’expression « gouvernement autochtone » à l’alinéa (1)e) s’entend :

(a) du gouvernement nisga’a, au sens de l’Accord définitif nisga’a mis
en vigueur par la Loi sur l’Accord définitif nisga’a;

(b) du gouvernement tlicho, au sens de l’article 2 de la Loi sur les
revendications territoriales et l’autonomie gouvernementale du peuple
tlicho. (article 98)

(2004, projet de loi C-31, article 98; première lecture franchie le 31 mars 2004).

Le projet de loi C-462, un projet de loi d’initiative parlementaire intitulé « Loi
modifiant la Loi sur l’accès à l’information et d’autres lois en conséquence », touche la
Loi dans son ensemble.  Pour plus de détails, voir le texte complet du projet de
loi.

(2004, projet de loi C-462, réintroduit et lu le 2 février 2004, débattu en
deuxième lecture le 24 février 2004)

Les trois projets de loi ont été rayés du Feuilleton à la prorogation 
le 23 mai 2004.

69



Modifications aux annexes I et II
Les articles 127 et 128 de la Loi sur l’évaluation environnementale et socioéconomique
au Yukon (L.C. 2003, ch. 7) sont entrés en vigueur le 13 mai 2003. (Voir le rapport
annuel 2003, p. 125) 

L’annexe I de la Loi a été modifiée par adjonction, selon l’ordre alphabétique,
sous l’intertitre « Autres institutions fédérales », de ce qui suit : Centre canadien
des armes à feu. (Gazette du Canada Partie II, DORS/2003-148, entré en
vigueur le 14 avril 2003)

L’annexe I de la Loi a été modifiée par adjonction, selon l’ordre alphabétique,
sous l’intertitre « Autres institutions fédérales », de ce qui suit : Ministère des
Ressources humaines et du Développement des compétences. (Gazette du
Canada Partie II, DORS/2003-423, entré en vigueur le 12 décembre 2003) 

L’annexe I de la Loi a été modifiée par adjonction, selon l’ordre alphabétique,
sous l’intertitre « Autres institutions fédérales », de ce qui suit : Ministère du
Commerce international. (Gazette du Canada Partie II, DORS/2003-428, entré
en vigueur le 12 décembre 2003)

L’annexe I de la Loi a été modifiée par adjonction, selon l’ordre alphabétique,
sous l’intertitre « Autres institutions fédérales », de ce qui suit : Agence des
services frontaliers du Canada. (Gazette du Canada Partie II, DORS/2003-435,
entré en vigueur le 12 décembre 2003)

L’annexe I de la Loi a été modifiée par adjonction, selon l’ordre alphabétique,
sous l’intertitre « Autres institutions fédérales », de ce qui suit : Agence de
gestion des ressources humaines de la fonction publique du Canada. (Gazette
du Canada Partie II, DORS/2003-440, entré en vigueur le 12 décembre 2003)

L’annexe I de la Loi a été modifiée par suppression, sous l’intertitre « Autres
institutions fédérales », de ce qui suit : Communication Canada. (Gazette du
Canada Partie II, DORS/2004-24, entré en vigueur le 1er avril 2004)

Le projet de loi C-6 (gouvernement), intitulé Loi constituant le Centre canadien du
règlement indépendant des revendications particulières des premières nations en vue de
permettre le dépôt, la négociation et le règlement des revendications particulières, et
modifiant certaines lois en conséquence, a reçu la sanction royale le 7 novembre
2003 et entrera en vigueur par proclamation. L’article 78 de ce projet de loi
modifiera l’annexe I de la Loi en y ajoutant le « Centre canadien du règlement
indépendant des revendications particulières des premières nations » sous
l’intertitre « Autres institutions fédérales » . L’article 79 modifiera l’annexe II en
y ajoutant « Loi sur le règlement des revendications particulières » ainsi que la
mention de l’article 38 et des paragraphes 62(2) et 75(2) en regard de ce titre
de loi.
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Le projet de loi C-25 (gouvernement), intitulé Loi modernisant le régime de 
l’emploi et des relations de travail dans la fonction publique, modifiant la Loi sur 
la gestion des finances publiques et la Loi sur le Centre canadien de gestion et 
apportant des modifications corrélatives à d’autres lois, a reçu la sanction royale 
le 10 novembre 2003. L’article 246 est entré en vigueur le 20 novembre 2003
(Gazette du Canada Partie II, TR/2003-178). Cette disposition modifie l’annexe I
de la Loi en y ajoutant, selon l’ordre alphabétique, « Tribunal de la dotation de
la fonction publique » sous l’intertitre « Autres institutions fédérales ». Les
articles 88, 251 et 252 entreront en vigueur par proclamation. Ces dispositions
modifieront l’annexe I de la Loi : 

en remplaçant, sous l’intertitre « Autres institutions fédérales », « Public
Service Staff Relations Board » par « Public Service Labour Relations Board »;
(article 88)

en supprimant, sous l’intertitre « Autres institutions fédérales », « Centre
canadien de gestion »; (article 251)

en ajoutant, selon l’ordre alphabétique, sous l’intertitre « Autres
institutions fédérales », « École de la fonction publique du Canada ».
(article 252)

Le projet de loi C-6 (gouvernement), intitulé Loi concernant la procréation assistée
et la recherche connexe, a reçu la sanction royale le 29 mars 2004. Lorsqu’elle
entrera en vigueur, cette loi modifiera l’annexe I en y ajoutant, selon l’ordre
alphabétique, « Agence canadienne de contrôle de la procréation assistée » sous
l’intertitre « Autres institutions fédérales ». Elle modifiera en outre l’annexe II
en y ajoutant « Loi sur la procréation assistée » ainsi que la mention du
paragraphe 18(2) en regard de ce titre de loi. 

Le projet de loi C-4 (gouvernement), intitulé Loi modifiant la Loi sur le Parlement
du Canada (conseiller sénatorial en éthique et commissaire à l’éthique) et certaines lois
en conséquence, a reçu la sanction royale le 31 mars 2004 et entrera en vigueur
par proclamation. Son article 5 modifiera l’annexe I de la Loi en supprimant,
sous l’intertitre « Autres institutions fédérales », « Conseiller en éthique ». 

Le projet de loi C-16 (gouvernement), intitulé Loi concernant l’enregistrement de
renseignements sur les délinquants sexuels et modifiant le Code criminel et d’autres lois
en conséquence, a reçu la sanction royale le 1er avril 2004 et entrera en vigueur
par proclamation. Ce projet de loi modifiera l’annexe II de la Loi en y ajoutant,
selon l’ordre alphabétique, « Loi sur l’enregistrement de renseignements sur les
délinquants sexuels » ainsi que la mention des paragraphes 9(3) et 16(4) en regard
de ce titre de loi. 
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Modifications proposées aux annexes I et II

Au cours de l’exercice 2003-2004, de nouvelles institutions fédérales ont été
assujetties aux dispositions de la Loi sur l’accès à l’information, tandis que
d’autres, qui ont été abolies, ont été rayées de la liste. Les modifications qui
suivent ont été apportées aux annexes I et II de la Loi.

Le projet de loi C-7 (gouvernement), intitulé « Loi modifiant certaines lois fédérales
et édictant des mesures de mise en œuvre de la convention sur les armes biologiques ou
à toxines, en vue de renforcer la sécurité publique », propose de modifier l’annexe II
de la Loi en remplaçant la mention « paragraphes 4.8(1) et 6.5(5) », en regard de
la mention « Loi sur l’aéronautique », par la mention « paragraphes 4.79(1) 
et 6.5(5) ».  (2004, projet de loi C-7, article 107, réintroduit devant la Chambre
des communes le 11 février 2004; première lecture par le Sénat franchie le 
11 février 2004; débattu au Sénat en février et mars; renvoyé au Comité le 
11 mars 2004; retourné sans amendement le 1er avril 2004)

Le projet de loi C-8 (gouvernement), intitulé « Loi constituant Bibliothèque et
Archives du Canada, modifiant la Loi sur le droit d’auteur et modifiant certaines lois en
conséquence », propose de modifier l’annexe I de la Loi en supprimant, sous
l’intertitre « Autres institutions fédérales », « Archives nationales du Canada »
et « Bibliothèque nationale ». Il propose également de modifier l’annexe I en y
ajoutant, selon l’ordre alphabétique, « Bibliothèque et Archives du Canada »
sous l’intertitre « Autres institutions fédérales ». (2004, projet de loi C-8, articles
24 et 25, réintroduit devant la Chambre des communes le 11 février 2004; lu et
renvoyé au Comité du Sénat le 18 février 2004).

Le projet de loi C-23 (gouvernement), intitulé « Loi prévoyant les pouvoirs en
matière d’imposition foncière des premières nations, constituant la Commission de la
fiscalité des premières nations, le Conseil de gestion financière des premières nations,
l’Administration financière des premières nations ainsi que l’Institut de la statistique
des premières nations et apportant des modifications corrélatives à certaines lois »,
propose de modifier l’annexe I de la Loi en y ajoutant, sous l’intertitre « Autres
institutions fédérales », « Commission de la fiscalité des premières nations », 
« Conseil de gestion financière des premières nations » et « Institut de la
statistique des premières nations ». Il propose également de modifier l’annexe II
de la Loi en y ajoutant « Loi sur la gestion financière et statistique des premières
nations » ainsi que la mention « article 106 » en regard de ce titre de loi.
(2004, projet de loi C-23, déposé et lu le 10 mars 2004; réputé lu, renvoyé au
Comité (Affaires autochtones, développement du Grand Nord et ressources
naturelles) et retourné le 10 mars 2004)
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Le projet de loi C-25 (gouvernement), intitulé « Loi prévoyant un mécanisme de
dénonciation des actes répréhensibles dans le secteur public et de protection des
dénonciateurs », propose de modifier l’annexe I de la Loi en y ajoutant, sous
l’intertitre « Autres institutions fédérales », « Commissaire à l’intégrité du
secteur public ». 
(2004, projet de loi C-25, article 48; première lecture franchie le 22 mars 2004)

Le projet de loi C-302 (initiative parlementaire), intitulé « Loi modifiant la Loi sur
l’accès à l’information (sociétés d’État et Commission canadienne du blé) », propose
d’assujettir toutes les sociétés d’État et la Commission canadienne du blé aux
dispositions de la Loi sur l’accès à l’information.

Ce projet de loi, qui a été initialement déposé, lu et imprimé le 18 novembre 2002,
a été maintenu pendant la 3e Session de la 37e Législature conformément à l’article
86.1 du Règlement provisoire du 2 février 2004.

Le projet de loi C-462 (initiative parlementaire), intitulé « Loi modifiant la Loi sur
l’accès à l’information et d’autres lois en conséquence », propose de modifier les
annexes I et II de la Loi. L’article 27 propose de modifier l’annexe I de la Loi en
y ajoutant, selon l’ordre alphabétique, sous l’intertitre « Autres institutions
fédérales » : Bureau du Commissaire à la protection de la vie privée; Bureau du
directeur général des élections, Bureau du vérificateur général du Canada;
Commissariat à l’information; Commissariat aux langues officielles;
Commission canadienne du blé; Corporation du Centre national des Arts;
Énergie atomique du Canada, Limitée; Exportation et développement Canada;
Société canadienne des postes; Société Radio-Canada. L’article 28 du projet de
loi abroge l’annexe II de la Loi. (2004, projet de loi C-462, réintroduit et lu le 2
février 2004, débattu en deuxième lecture le 24 février 2004)

Le projet de loi C-507 (initiative parlementaire), intitulé « Loi prévoyant
l’établissement et la tenue d’un registre national des implants mammaires », propose de
modifier l’annexe I de la Loi en y ajoutant, sous l’intertitre « Autres institutions
fédérales », « Directeur du Registre des implants mammaires ». Il propose aussi
de modifier l’annexe II en y ajoutant « Loi sur le Registre des implants mammaires »
ainsi que la mention « article 11 » en regard de ce titre de loi.
(2004, projet de loi C-507, articles 19 et 20; première lecture franchie le 
29 mars 2004)
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Modifications au Décret sur la désignation des responsables
d’institutions fédérales 

L’annexe du Décret sur la désignation des responsables d’institutions fédérales (Loi
sur l’accès à l’information) a été modifiée par adjonction, selon l’ordre numérique,
dans la colonne I, de « 22.3 Centre canadien des armes à feu » et, dans la
colonne II, de « Président directeur général ». (TR/2003-98, entré en vigueur le
14 avril 2003) 

L’annexe du Décret sur la désignation des responsables d’institutions fédérales
(Loi sur l’accès à l’information) a été modifiée par le remplacement du passage de
l’article 22.3 figurant dans la colonne II par « Commissaire aux armes à feu ».
(TR/2003-116, entré en vigueur le 30 mai 2003) 

L’annexe du Décret sur la désignation des responsables d’institutions fédérales (Loi
sur l’accès à l’information) a été modifiée par adjonction, selon l’ordre numérique,
dans la colonne I, de « 77.21 Ministère des Ressources humaines et du
Développement des compétences » et, dans la colonne II, de « Ministre des
Ressources humaines et du Développement des compétences ». (Gazette du
Canada Partie II, TR/2003-207, entré en vigueur le 12 décembre 2003)

L’annexe du Décret sur la désignation des responsables d’institutions fédérales (Loi
sur l’accès à l’information) a été modifiée par adjonction, selon l’ordre numérique,
dans la colonne I, de « 77.3 Ministère du Commerce international » et, dans la
colonne II, de « Ministre du commerce international ». (Gazette du Canada
Partie II, TR/2003-213, entré en vigueur le 12 décembre 2003)

L’annexe du Décret sur la désignation des responsables d’institutions fédérales (Loi
sur l’accès à l’information) a été modifiée par adjonction, selon l’ordre numérique,
dans la colonne I, de « 11.01 Agence des services frontaliers du Canada » et,
dans la colonne II, de « Solliciteur général du Canada portant le titre de vice-
premier ministre et ministre de la Sécurité publique et de la Protection civile ».
(Gazette du Canada Partie II, TR/2003-220, entré en vigueur le 12 décembre
2003)

L’annexe du Décret sur la désignation des responsables d’institutions fédérales (Loi
sur l’accès à l’information) a été modifiée par adjonction, selon l’ordre numérique,
dans la colonne I, de « 9.101 Agence de gestion des ressources humaines de la
fonction publique du Canada » et, dans la colonne II, de « Le président du
Conseil privé de la Reine pour le Canada ». (Gazette du Canada Partie II,
TR/2003-225, entré en vigueur le 12 décembre 2003)



Projets de loi morts au Feuilleton qui n’ont pas été réintroduits

L’article 144 du projet de loi C-19, « Loi prévoyant les pouvoirs en matière d’imposition
foncière des premières nations, constituant la Commission de la fiscalité des premières
nations, le Conseil de gestion financière des premières nations, l’Administration financière
des premières nations ainsi que l’Institut de la statistique des premières nations et
apportant des modifications corrélatives à certaines lois », proposait de modifier
l’annexe I de la Loi en y ajoutant, sous l’intertitre « Autres institutions fédérales » :
« Commission de la fiscalité des premières nations », « Conseil de gestion
financière des premières nations » et « Institut de la statistique des premières
nations ». L’article 145 proposait de modifier l’annexe II en y ajoutant, selon l’ordre
alphabétique, « Loi sur la gestion financière et statistique des premières nations » ainsi
que la mention « article 106 » en regard de ce titre de loi. Ce projet de loi est mort
au Feuilleton le 12 novembre 2003 et n’a pas été réintroduit depuis. 

L’article 24 du projet de loi S-6 (Sénat), intitulé « Loi visant à favoriser la prévention
des conduites répréhensibles dans la fonction publique en établissant un cadre pour la
sensibilisation aux pratiques conformes à l’éthique en milieu de travail, le traitement des
allégations de conduites répréhensibles et la protection des dénonciateurs », proposait de
modifier l’annexe II de la Loi en y ajoutant, selon l’ordre alphabétique, « Loi sur la
dénonciation dans la fonction publique article 10, paragraphe 14(4) et article 20 ». Ce
projet de loi est mort au Feuilleton le 12 novembre 2003 et n’a pas été réintroduit
depuis.
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Les Services intégrés fournissent des services administratifs (finances,
ressources humaines, technologie de l’information, services administratifs
généraux et bibliothèque) au Commissariat à l’information. Ils ont pour objectif
d’apporter un appui aux responsables de l’administration du programme.

Depuis l’exercice 2002-2003, le Commissariat à l’information du Canada a dû
fournir ses services intégrés indépendamment, après que le Commissaire à la
protection de la vie privée sortant a décidé de façon unilatérale de mettre fin au
modèle de services partagés dont les frais étaient répartis selon l’utilisation.

Par conséquent, en 2003-2004, la fonction des Services intégrés a dû obtenir des
ressources supplémentaires pour compenser la charge de travail accrue et les
économies d’échelle réduites à la suite de la décision du Commissaire à la
protection de la vie privée sortant.

Malgré les nombreux défis qui se sont posés à la Direction des services intégrés,
celle-ci a pu s’attaquer et apporter des améliorations à plusieurs aspects
importants de ses services.

Services financiers

Parmi les améliorations aux Services financiers qui ont été amorcées par l’agent
principal des finances, mentionnons l’élaboration de politiques et de marches à
suivre exhaustives régissant l’application et la surveillance de la délégation des
pouvoirs de signature en matière financière aux gestionnaires. Ces politiques et
marches à suivre allaient dans le sens d’un nouvel instrument de délégation qui
actualisait les plafonds imposés aux pouvoirs de dépenser des gestionnaires au
Commissariat à l’égard d’éléments comme l’accueil, les fournitures de bureau et
les contrats. Un cahier d’information fondé sur les politiques et marches à
suivre ainsi que le nouvel instrument de délégation a également été élaboré et
remis aux gestionnaires de centres de responsabilité.

L’agent principal des finances a également amorcé un examen des progrès
réalisés en vue de la mise en œuvre de la fonction de contrôleur moderne dans
toute l’organisation, au moyen du cadre de gestion énoncé par le Secrétariat du
Conseil du Trésor dans son document intitulé «  Une gestion axée sur les
résultats ». L’examen a révélé que, sauf quelques aspects, la fonction de

CHAPITRE VI
SERVICES INTÉGRÉS
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contrôleur moderne est pleinement mise en œuvre au Commissariat. Un plan
d’action a été approuvé et, sous réserve des ressources voulues, sera mené en
2004-2005 en vue de la pleine mise en œuvre des éléments susceptibles
d’améliorations.

Ressources humaines

Dans une lettre datée du 11 juillet 2003, la Commission de la fonction publique
(CFP) exprimait sa satisfaction à l’égard de la façon dont le Commissariat à
l’information respecte les valeurs liées à la dotation en personnel dans
l’utilisation de ses pouvoirs délégués en la matière. La CFP a souligné les
bonnes pratiques qui sont déjà en vigueur, et, en réponse à ses
recommandations, la Direction des services intégrés a dispensé à tous les
employés du Commissariat un cours sur les valeurs en matière de dotation
ainsi qu’une formation sur les valeurs et l’éthique dans la fonction publique.

De plus, pendant l’exercice 2003-2004, la Direction des services intégrés a
élaboré, publié et mis en œuvre un processus et des lignes directrices
concernant les actes répréhensibles au travail et a diffusé de l’information pour
faire connaître à tous les nouveaux employés le code de conduite et leurs
responsabilités à cet égard.

Au cours de l’exercice, la Direction a entrepris l’élaboration d’un plan
fonctionnel relatif à la gestion des ressources humaines, assorti d’une stratégie
de communications, lesquels permettront la bonne compréhension du plan et
des valeurs importantes que représentent la compétence, la justice, l’équité et la
transparence. La Direction a également élaboré des plans et affecté les
ressources nécessaires pour la formation de chaque spécialiste en ressources
humaines de manière que ceux-ci aient les outils voulus pour fournir en tout
temps des conseils sur le processus et les valeurs aux gestionnaires et aux
employés.

Services administratifs et bibliothèque

En 2003-2004, le Commissariat à l’information a continué de fournir une salle
de lecture publique par l’intermédiaire de ses services de bibliothèque et
actualisé toutes ses politiques et marches à suivre énoncées dans un manuel des
procédures administratives exhaustif et à jour, par l’intermédiaire des Services
administratifs. De plus, dans le cadre de l’initiative gouvernementale de reprise
après sinistre, on a commencé l’élaboration d’un plan de reprise des activités.

Information financière

Le budget des opérations du Commissaire à l’information pour l’exercice 
2003-2004 s’établissait à 4 639 670 $. Les dépenses réelles pour la même année
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atteignaient 4 636 083 $, dont la somme de 60 238 $ est remboursable à
l’organisation par le biais du Crédit 5 du Conseil du Trésor.

Les coûts relatifs au personnel, atteignant 3 668 039 $, représentaient 79 p. 100
de toutes les dépenses; les 968 044 $ qui restent englobaient toutes les autres
dépenses, y compris les autres services professionnels, les transports et les
communications.

Il est fait état du détail des dépenses à la Figure 2 (ressources par activité) et la
Figure 3 (détails par objet de dépense).

Figure 2 : Ressources par activité (2003-2004)

*Exclut le régime d’avantages sociaux des employés.

Figure 3 : Détails par objet de dépense (2003-2004)

Notes: 1. Exclut le régime d’avantages sociaux des employés.
2. La somme de 58 145 $ en dépenses salariales est remboursable au Commissariat 

à l’information du Canada par le biais du Crédit 5 du Conseil du Trésor.
3. Les chiffres relatifs aux dépenses ne tiennent pas compte des rajustements finals 

de fin d’exercice.
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ETP Pourcentage Budget des opérations* Pourcentage

Accès à l’information  
du gouvernement 40,8 75 % 3 634 280 $ 78 %

Services intégrés 13,7 25 % 1 001 803 $ 22 %

Total - Crédit de l’accès 54,5 100 % 4 636 083 $ 100 %

Accès à l’information Services Total
du gouvernement intégrés

Salaires 2 934 091 733 948 3 668 039

Transports et communications 75 757 79 499 155 256

Information 59 029 2 493 61 522

Services professionnels 395 765 98 821 494 586

Locations 20 100 10 656 30 756

Réparations et entretien 12 373 28 888 41 261

Fournitures et 
approvisionnement 28 946 40 093 69 039

Acquisition de machines 
et de matériel 103 601 5 836 109 437

Autres subventions et 
paiements 4 617 1 568 6 185

Total 3 634 280 1 001 803 4 636 083



Le défi au plan des ressources

Au cours de la dernière décennie, les ressources n’ont pas augmenté au même
rythme que la charge de travail. En ce qui concerne le groupe des enquêteurs, 
le Commissariat n’a pas été en mesure de remplacer les enquêteurs qui ont pris
leur retraite ou qui ont quitté leur poste et compte un effectif d’enquêteurs (23)
qui est bien en-deça du nombre d’enquêteurs nécessaires pour traiter le nombre
de plaintes qui est prévu pour l’année. Outre cet écart, l’on remarque un arriéré
d’enquêtes non terminées qui représente l’équivalent de la charge de travail
annuelle du Commissariat.

Pour ce qui est du groupe d’employés qui n’exerce pas de fonctions d’enquête,
le Commissariat a sérieusement grevé sa capacité au cours des 10 dernières
années dans le but de transférer des ressources au sein du groupe des
enquêteurs. Le Commissariat est passé de deux commissaires adjoints à un;
d’un directeur général des Opérations et de deux directeurs des Enquêtes à un
directeur général des Enquêtes et Révisions et un directeur des Opérations, et
d’un directeur des Services juridiques et d’un directeur des Services de
litigation, à un directeur des Services juridiques exerçant toutes ces fonctions.

De plus, le Commissariat a dû renoncer à ses effectifs chargés des affaires
publiques, de la recherche, de l’éducation et de la formation pour consacrer des
ressources au nombre croissant d’enquêtes.

Malgré nos efforts répétés destinés à convaincre le Conseil du Trésor d’accorder
un financement suffisant à tout l’éventail des fonctions entrant dans le mandat
du Commissaire – y compris plusieurs examens exhaustifs par des experts-
conseils indépendants, menés conjointement avec le Secrétariat du Conseil du
Trésor ---, nous n’avons reçu que des fonds d’urgence et un financement partiel.

Ce manque flagrant de ressources a fait l’objet de discussions au sein du Comité
parlementaire des opérations gouvernementales et des prévisions budgétaires
lors de la comparution du Commissaire à l’information, cette année, pour
défendre les prévisions budgétaires de 2004-2005. Des députés ont d’ailleurs
demandé si cette insuffisance de ressources pouvait représenter le moyen
qu’avait trouvé le gouvernement pour affaiblir la capacité du Commissaire de
dénoncer les cas de refus de communication du gouvernement et de faire
enquête à ce sujet; et si le gouvernement utilisait son pouvoir d’accorder et de
refuser des ressources pour miner  l’efficacité et l’indépendance du
Commissaire.

80



Le Commissaire n’a pas jugé utile de parler de mauvaise foi pour faire
comprendre que le problème de sous-financement est bien réel et a pour
résultat concret une capacité affaiblie pour celui-ci de s’acquitter de la tâche que
lui a confiée le Parlement.

Le Commissaire essaiera encore cette année de convaincre un nouveau
gouvernement de faire ce que le gouvernement Chrétien refusait : accorder un
financement suffisant au Commissariat à l’information. Le Commissaire
travaillera également avec le Parlement et les autres agents du Parlement à la
recherche de nouveaux mécanismes de financement susceptibles d’être plus
indépendants du gouvernement. L’approche adoptée par le Parlement à l’égard
du financement du Commissaire à l’éthique représente une solution de
rechange intéressante. En vertu de l’approche, le Commissaire à l’éthique
propose un budget au président de la Chambre des communes. Une fois que le
président l’a approuvé (probablement après un examen du Bureau de régie
interne), le budget est transmis au Conseil du Trésor, qui l’inclut tel quel aux
prévisions de dépenses gouvernementales. Après quoi, les fonds sont remis 
au Commissaire.
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